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Le tableau de prestations de la société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA) comprend 
six phases et douze phases partielles. Il décrit le processus complet d'un ouvrage, depuis la 
formulation des besoins, jusqu'à son exploitation.  
Dans la pratique, le déroulement représenté à la figure 022-1 est un processus itératif 
possédant un point de départ à définir et parcourant différentes phases, selon le projet et la 
situation initiale. Suivant la complexité et l’envergure du projet ou l'urgence de la situation 
(mesures urgentes suites à des crues), les phases peuvent être abordées plus ou moins 
intensivement. Il est en outre possible que certaines phases soient répétées plusieurs fois au 
cours d’un même projet. 
 
 

  
Fig. 022-1: Phases de projet sur la base de la norme SIA 103, issue du guide publié en 2004 par la KOHS 
(Commission pour la protection contre les crues) [A5] 

Les tâches des protagonistes (organe de subventions, maître d’ouvrage et mandataire) lors des 
différentes phases de projet sont indiquées par des champs colorés en différents tons de gris 
dans l’anneau médian : 
 

- gris foncé :    le protagoniste joue le rôle-clé. 
- gris, gris clair, blanc :  le protagoniste joue un rôle de moindre importance. 
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Si certaines tâches du maître d’ouvrage peuvent être attribuées à un spécialiste, celles-ci sont 
marquées d’un *. L'anneau interne indique les références (chapitres du présent classeur). 
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Lors de diverses études, la Commission pour la protection contre les crues de l’Association 
suisse pour l’aménagement des eaux a mis en évidence les paramètres suivants, qui 
influencent en grande partie la qualité et les coûts des projets de protection contre les crues 
[A5] : 
 

·  Compétences spécialisées du mandataire : 
Les compétences spécialisées du mandataire en matière de technique et de gestion de 
projet sont déterminantes en ce qui concerne la qualité du projet. Les bureaux chargés 
de la conception ont besoin d’une valeur ajoutée appropriée, afin d’assurer la formation 
continue de leurs collaborateurs, de développer de nouvelles méthodes et d’être en tout 
temps à la pointe de la technique ; de plus, ils doivent être en mesure de former de 
jeunes spécialistes en génie hydraulique. Il vaut la peine d’investir dans la conception 
des projets par les bureaux spécialisés : les dépenses supplémentaires sont en général 
plus que compensées lors des travaux de construction, surtout lorsque des dommages 
sont évités aux ouvrages et au patrimoine. 
 

·  Ressources et compétences spécialisées du maître d’ ouvrage : 
Les ressources humaines disponibles (capacités) et les compétences spécialisées du 
maître d’ouvrage en matière de technique et de gestion de projet ont également une 
influence directe sur la qualité du projet.  
Les données de base ou les contrôles de qualité effectués par le maître d’ouvrage 
influencent aussi – de manière indirecte – la qualité de la planification. 
 

·  Procédure d’appel d’offres / d’adjudication : 
Le dossier d’appel d’offres doit être complet et stipuler clairement les éléments 
essentiels pour l’élaboration du projet. De nombreuses normes juridiques doivent être 
respectées lors de la procédure publique. Il est d’autant plus important d’utiliser les 
marges de manœuvre afin d’assurer l’optimisation de la qualité et des coûts du projet. 

 
 
 

L’assurance qualité a lieu dans chaque phase de projet (cf. fig. 022-1). L’utilisation du cahier 
technique SIA 2007 – La qualité dans la construction – est également recommandée pour les 
projets d’aménagements hydrauliques.  
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Pour la protection contre les crues, la Confédération se charge prioritairement des tâches 
suivantes : 
 

- Elaboration de la législation 
- Surveillance de l’application de la loi cantonale 
- Garantie / examen de conformité à la législation fédérale, en particulier la législation sur 

l’environnement 
- Garantie d’une utilisation appropriée des subventions fédérales 
- Conseils aux cantons et aux institutions 
- Mise à disposition de données de base et d’outils de travail 
- Encouragement de la formation et du perfectionnement 
- Enquêtes d’intérêt national (hydrologie, géologie) 
- Organe de subventions 

 
 
Le tableau ci-après mentionne les offices et institutions fédérales les plus importantes, ainsi que 
leurs compétences en matière de projets de protection contre les crues : 
 

Office / Institution Compétences Prestations 
 
Office fédéral de 
l’environnement (OFEV) 
www.bafu.admin.ch 

  

 
Division  
Prévention des dangers 

 
– Législation et mise en œuvre de la 

protection contre les crues 
– Haute surveillance dans le domaine de la 

régularisation des débits et des lacs 
– Rétablissement des eaux dans un état 

proche de l'état naturel (renaturation) 
– Mise en œuvre de la gestion intégrée des 

risques 

 
– Responsable de la gestion des risques 

(cartes des dangers) 
– Examine les projets et les indemnités 

conformément à la loi sur les 
aménagements des cours d’eau 

– Edicte des directives sur l’élaboration 
de projets et les aides financières  

– Conseille le canton et les ingénieurs  
 

 
Division Hydrologie 

 
– Conception de projets et entretien de toutes 

les stations de mesure 
– Traitement, vérification et mise à disposition 

de données hydrologiques 
– Exécution de l’Observation nationale des 

eaux souterraines (NAQUA) 

 
– Mise à disposition de bases 

hydrologiques et hydrogéologiques  

 
Division 
Gestion des espèces 
 

 
– Chasse et pêche 
– Protection des espèces et de leurs habitats 
– Classification des biotopes dans des 

inventaires  
– Subventions selon la LPN 

 
– Evaluation de projets d’interventions 

techniques dans des cours d’eau, afin 
qu’ils ne présentent pas de danger 
pour la population de poissons 

– Application de la législation sur la 
pêche et soutien dans l'application de 
la législation sur la protection des eaux  

– Indemnités pour la protection des 
zones alluviales  
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Office / Institution Compétences Prestations 
 
Division Forêts 

 
– Responsable de l'entretien et de 

l'exploitation durables des forêts 
– Application de la loi sur les forêts et 

réglementation des engagements financiers 
de la Confédération  

 
– Examen des demandes de 

défrichement dont la surface excède 
5'000 m2 

 
Division Nature et 
paysage 

 

– Utilisation durable du paysage  

– Réduction des atteintes au paysage 
– Inventaire fédéral des paysages, sites et 

monuments naturels d'importance nationale 
(IFP) 

 
– Prise de position au sujet des plans 

directeurs cantonaux 

 
Office fédéral de l’agriculture 
(OFAG) 
www.blw.admin.ch 

 
– Mise en œuvre du développement durable 

selon la loi sur l’agriculture 
– Participation à l’élaboration de la politique 

agricole 

 
 

 
Office fédéral du 
développement territorial 
(ARE) 
www.are.admin.ch 

 
– Mise en œuvre du développement durable 

dans l’organisation et de l’aménagement du 
territoire  

– Optimisation de voie de communication 

 
 

 
Office fédéral des transports 
(OFT) 
www.bav.admin.ch 

 
– Sécurité et qualité des transports publics 

(personnes et marchandises) 

 
– Consultation en présence 

d'installations ferroviaires  
– Prestations spécifiques au projet 

 
Office fédéral de l’aviation 
civile (OFAC) 
www.bazl.admin.ch 

 
– Législation et surveillance de l'aviation civile 

suisse (personnel, matériel volant, 
infrastructure) 

 
– Consultation en présence 

d’aérodromes (p. ex. distances de 
sécurité, etc.) 

– Prestations spécifiques au projet 
 
Inventaire des voies de 
communication historiques  
www.ivs.admin.ch 

 
– Protection des voies de communication 

historiques 

 
– Consultation en présence de voies de 

communication historiques 
– Prestations spécifiques au projet 

 
Commission fédérale pour la 
protection de la nature et du 
paysage (CFNP) 
www.enhk.admin.ch 

 
– Conseils et expertises en matière de 

protection de la nature et du paysage 
– Inventaire fédéral des paysages, sites et 

monuments naturels d'importance nationale 
(IFP) 

– Inventaire des sites construits à protéger en 
Suisse (ISOS) 

 
– Par l’entremise de l’OFEV, lors de 

projets dont la réalisation pourrait nuire 
à des objets de l’Inventaire fédéral des 
paysages, sites et monuments naturels 
d'importance nationale (IFP) ou de 
l’Inventaire des sites construits à 
protéger en Suisse (ISOS) (p. ex. 
protection contre les crues dans le 
quartier de la Matte, sur les rives de 
l’Aar à Berne) 

 
Département fédéral de la 
défense, de la protection de la 
population et des sports 
(DDPS) 
www.vbs.admin.ch 

  

 
Swisstopo 

 
– swisstopo (composante du groupe 

armasuisse) effectue des mensurations sur 
mandat d’offices compétents et des cantons 

 
– Cartes nationales 
– Elaboration de cartes spéciales  



 

OPC du canton de Berne Principes de base / compétences 

Classeur Aménagement 
des eaux 020 Compétences 

Date : 04.01.10 / V 1.2/f 
Révisé le : 

024 Compétences de la Confédération Page 3 

 

 

Office / Institution Compétences Prestations 
 
armasuisse 

 
– Centre du DDPS chargé des acquisitions et 

de la technologie  
– Evaluation, maintenance et liquidation de 

matériel et de constructions de l’armée 

 
– Consultation en présence 

d’installations d’armasuisse  
– Prestations spécifiques au projet 

 
Office fédéral de la 
protection de la 
population (OFPP) 
 

 
– Protection de la population lors de 

catastrophes et de situations d’urgence, 
ainsi qu’en cas de conflits armés 

 
– Collaboration avec PLANAT 
– Etudes de base de gestion intégrée 

des risques (p.ex. aversion, but de la 
protection, ...) 

 
Office fédéral de l’énergie 
(OFEN) 
www.bfe.admin.ch 

 
– Inspection fédérale des pipelines (IFP) 
– Section barrages (Division Droit et sécurité) 

 
– Consultation en présence de conduites 

de gaz 
– Consultation lors de projets relevant de 

l’ordonnance sur les ouvrages 
d’accumulation 

– Prestations spécifiques au projet 
 
Office fédéral des routes 
(OFROU) 
www.astra.admin.ch 

 
– Garantie du bon fonctionnement du réseau 

des routes nationales et principales  

 
– Consultation en présence de routes 

nationales et principales  
– Prestations spécifiques au projet 

 
Office fédéral de la culture 
(OFC) 
www.bak.admin.ch 

 
– Inventaire des sites construits à protéger en 

Suisse (ISOS)  

 
– Consultation en présence de sites 

construits à protéger 
– Prestations spécifiques au projet 

Tab. 024-1 : Offices et institutions fédérales importantes 
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Dans le domaine de l�amØnagement des eaux, le canton se charge prioritairement des tâches 
suivantes : 
 

- Elaboration de la lØgislation 
- ExØcution de la lØgislation et surveillance 
- Autorisation, resp. approbation du projet 
- Subvention de projets et de mesures d�amØnagements hydrauliques 

 
Le diagramme ci-aprŁs prØsente les principaux services cantonaux spØcialisØs dans la 
rØalisation de projets de protection contre les crues et de projets de revitalisation et indique leur 
place dans la structure organisationnelle du canton : 
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Fig. 025-1 : Structure d�organisation du canton  
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Les principales tâches et prestations des administr ations cantonales mentionnØes dans le cadre 
de projets de protection contre les crues et de projets de revitalisation, sont les suivantes : 
 

Office Tâches Prestations 
 
PrØfet 

 
- Dirige les pourparlers de conciliation 

lors de la procØdure d�autorisation 
d�amØnagement des eaux  

 
- MØdiateur lors de projets d�amØnagement des eaux  

 
Office des ponts et chaussØes (OPC) 
www.bve.be.ch 
  

Centre de 
prestations (CEP) 

 
�  ProcØdure d’approbation des plans 
�  Oppositions 
�  Conseils juridiques interne/externe 
�  Conduite du groupe spØcialisØ 

« Protection contre les crues » 
�  Conseils aux arrondissements 
�  Direction et conduite d�Øtudes 

complØmentaires  
�  RŁglements (pour l�amØnagement 

des eaux) destinØs aux organismes 
responsables 

�  Planifications financiŁres 

 
�  Soutien lors des nØgociations liØes aux oppositions  
�  PrØparation des dØcisions et Ølaboration de 

l�approbation des plans d�amØnagement des eaux de 
la TTE 

�  Elaboration des dØcisions d�approbation des 
rŁglements pour l�amØnagement des eaux, les 
corporations et les associations 

�  Soutien aux arrondissements en cas de questions 
liØes aux aspects juridiques, financiers et aux permis 

�  Coordination de l�amØnagement et de la police des 
eaux des arrondissements 

�  Conseils à des tiers  
�  Examen prØalable des rŁglements 
�  Direction des procØdures de constatation en matiŁre 

d�amØnagement des eaux 
  

Arrondissements 
d�ingØnieur en 
chef  
(AIC I � IV)  

 
- AmØnagement et entretien des cours 

d�eau : 
- Protection contre les crues 
- Revitalisation 
- Valorisation Øcologique 

- Gestion des risques (p.ex. cartes des 
risques) 

- Police des eaux 
- Mise en �uvre de la loi sur les rives 

des lacs et des riviŁres 
- Mise en �uvre des exigences pour 

chemins de randonnØes/Bulletin IVS 

 
- Conseils et soutien aux communes, syndicats de 

communes, corporations des digues ainsi qu�aux 
ingØnieurs, lors de l�organisation, la planification, la 
conception, l�exØcution et le financement de projets 
d�amØnagement et d�entretien des eaux, ainsi que lors 
de l�Ølaboration des bases pour la gestion des risques 

- Conduite de projets stratØgiques 
- Conduite et prise en charge de projets d�amØnagement 

provenant du canton (autoritØ directrice)  
- Demande de rapports officiels / rapports spØcialisØs 

auprŁs des services spØcialisØs et d�autorisations 
spØciales, dans le cadre de la procØdure d�autorisation  

- Demande et versement des subventions fØdØrales et 
cantonales 

- Direction de projet lors de projets cantonaux  
  

Inspection 
des routes 
(comme pour 
l�AIC I) 

 
- AmØnagement et entretien des cours 

d�eau : 
- Protection contre les crues 
- Revitalisation 
- Valorisation Øcologique 

- Police des eaux 

 
- Conseils et soutien rØgional 
- Prise en charge des tâches en relation avec la po lice 

des eaux  
- Soutien et conseils en matiŁre d�entretien des cours 

d�eau 
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Office Tâches Prestations 
 
Office des eaux et des dØchets (OED) 
www.bve.be.ch 

 
Gestion des 
eaux urbaines 

 
- Alimentation en eau 
- Traitement des eaux usØes 
- Evacuation des eaux des bien-fonds 

 
- Conseils 
- Directives, consignes, notices 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  

 
RØgulation des 
eaux 

 
- Surveillance et rØgulation du niveau 

d�eau des principaux lacs bernois 
- StratØgie bernoise en matiŁre de bois 

flottant (rŁgle les compØtences pour 
maîtriser ce problŁme) 

- Gestion des donnØes actuelles et 
historiques sur l�eau 

 
- Conseils 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  
- EnquŒtes sur les donnØes d�hydromØtrie 

 
Laboratoire de 
la protection 
des eaux et du 
sol  

 
- Analyse d�Øchantillons d�eau et de sol 

pour les cantons, les communes, 
l�industrie, les particuliers, etc. 

 
Analyse 
- des eaux de surface 
- des eaux souterraines, eaux d�infiltration 
- des eaux usØes 
- du sol 
- de sØdiments, pellicules biologiques 
- de sites contaminØs, matØriaux d�excavation, dØchets 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs 

 
Entreprises et 
dØchets 

 
- DØchets de chantiers 
- Protection des eaux 

 
- Conseils 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  
- Fourniture de donnØes d�hydromØtrie 

 
Utilisation des 
eaux 

 
- Fixation et mise en �uvre des 

conditions de dØbits rØsiduels  
- Mise en �uvre de l�ordonnance sur 

les ouvrages d�accumulation  

 
- Conseils 
- Rapports officiels/rapports spØcialisØs  
- Fourniture de donnØes d�hydromØtrie 

 
Office de la 
coordination 
environnementale et 
de l�Ønergie (OCEE) 
www.bve.be.ch 

 
- Encouragement au dØveloppement 

durable 
- Etude d�impact sur l�environnement 

(EIE) 

 
- Coordination cantonale en matiŁre de protection de 

l�environnement 
- Conseils aux services cantonaux en matiŁre de protection 

de l�environnement 
- Evaluation de rapport d’impact et/ou d�Øtude d�impact en 

collaboration avec les services cantonaux spØcialisØs   
 
Office des 
transports publics  
(OTP) 
www.bve.be.ch 

 
- Coordination avec les entreprises de 

transport   
- Coordination lors de procØdures 

d�approbation des plans 
- RØalisation d’Øtudes de corridor et de 

schØmas globaux de transport 

 
- Conseils 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  
- AutoritØ directrice lors d�approbations dØcoulant du droit 

ferroviaire 
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Office Tâches Prestations 
 
Office de l�agriculture et de la nature (OAN) 
www.vol.be.ch 

 
Inspection de la 
pŒche (IP)  

 
- Application de la loi sur la pŒche 
- Gestion du fonds pour la rØgØnØration 

des eaux 

 
- Conseils en matiŁre  de pŒche 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  
- Subventions pour la renaturation  

 
Service de la 
promotion de la 
nature (SPN) 

 
- Application de la Loi sur la protection 

de la nature 

 
- Conseils en matiŁre de protection de la nature 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs sur les projets et, 

le cas ØchØant, sur les Øtudes d’impact sur 
l’environnement requises 

 
Service de la 
protection des 
sols (service 
des 
amØliorations 
structurelles et 
de la production 
(SASP)) 

 
- Surveillance des sols affectØs 
- Coordination entre agriculture, 

protection des eaux et protection de la 
nature 

- Exercice de l�autoritØ directrice en 
matiŁre de remaniements parcellaires  

 
- Conseils 
- Expertises 
- Subventions et prŒts 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  

 
Office cantonal des 
forŒts (OFOR) 
www.vol.be.ch 

 
- Surveillance des forŒts (police 

forestiŁre) 
- Protection contre les dangers naturels  

 
- DØlivrances des autorisations de dØfrichement et 

marquage des arbres  
- Conseils et soutien pour les questions relatives à la 

gestion des forŒts et à la protection contre les dangers 
naturels  

- Contributions pour les soins aux forŒts protectrices 
importantes, la dØfense contre les dangers naturels 
(reboisements) 

- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  
 
beco Economie 
bernoise 
www.vol.be.ch 

 
- Protection contre le bruit 
- AmØlioration de la qualitØ de l�air 

 
- Evaluation et autorisation d�installations 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  

 
Assurance 
ImmobiliŁre Berne 
(AIB) 
www.vol.be.ch 

 
- Assurance dØgâts immobiliers 
- PrØvention 

 
- Couverture des sinistres 
- Contributions aux mesures passives de protection contre 

les crues par l�entremise de la fondation de prØvention 

 
Office des affaires 
communales et de 
l�organisation du 
territoire (OACOT) 
www.jgk.be.ch 

 
- Garantir l�espace de libertØ des cours 

d�eau dans le cadre de 
l�amØnagement du territoire  

- Remise de plans de protection des 
rives 

- Prise en considØration des cartes de 
dangers dans les plans d�affectation  

 
- Recommandations, lois importantes 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  

 
Office de la sØcuritØ 
civile, du sport et 
des affaires 
militaires (OSSM) 
www.pom.be.ch 

 
- Alerter la population 
- Intervention en cas de situations 

extraordinaires 
- Organe de coordination de la 

protection de la population 

 
- Conseils pour travaux de prØvention et de remise en Øtat 
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Office Tâches Prestations 
 
Office de la culture (OC) 
www.erz.be.ch 

 
Protection du 
patrimoine 

 
- Recensement, conservation et 

protection de monuments historiques  

 
- Conseils 
- Mise à disposition d�archives 
- Rapports officiels / rapports spØcialisØs  

Tab. 025-1 : Offices et institutions cantonaux importants 
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Le tableau ci-après indique les tâches et prestations des groupes de travail permanents interne 
au canton : 
 

Groupe de 
travail 

Tâches Prestations 

 
GT Danat 
Groupe de travail 
Dangers naturels 
 

 
– Coordination des tâches cantonales 

dans le domaine de la prévention des 
dangers sur le plan de 
l’aménagement du territoire, de 
l’organisation et de la technique de 
protection  

– Information et préalerte des autorités, 
des communes et de la population en 
cas de risques extraordinaires  

 
– Elaboration de concepts, en particulier dans le domaine 

de la garantie de qualité lors du relevé des dangers, de 
leur quantification et de leur prise en compte 

– Recommandation, guides, directives 
– Sensibilisation rapide des responsables au niveau du 

canton, du district et de la commune  
– Prompte consultation des experts 
– Coordination des dispositions de protection 
– Coordination avec les services fédéraux 

 
GT cours d’eau 
Groupe de travail 
des cours d’eau  
 

 
– Coordination des intérêts des 

services cantonaux spécialisés lors 
de projets et d’affaires liés aux cours 
d’eau  

 
– Echange d’informations entre les divers services 

cantonaux spécialisés  
– Initiation et réalisation de projets communs 

Tab. 026-1 : Groupes de travail importants 
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Le tableau ci-après mentionne les hautes écoles spécialisées, corporations et associations 
importantes en matière d’aménagement des eaux, ainsi que leurs principales fonctions : 
 

Haute école / Corporation / Association Fonctions 
 
AGNAT 
Géomorphologie appliquée et risques naturels 
www.agnat.ch 

 
Recherche et enseignement dans les domaines suivants :  
– Systèmes de torrents 
– Instabilités des pentes 
– Risques naturels 
– Système périglaciaire 

 
BWW 
Association des chemins pédestres bernois 
www.bernwerwanderwege.ch 

 
Réalisation de mandats de la loi fédérale sur les chemins de randonnée 
pédestre : 
– Mise à disposition (planification et encadrement), marquage et 

englobement de l’offre de chemins pédestres�
– Information active 
– Conseils aux communes aux milieux touristiques 

 
EAWAG (IFAEPE) 
(Institut fédéral pour l'aménagement, l'épuration 
et la protection des eaux) 
www.eawag.ch 

 
Enseignement et formation continue dans les domaines suivants : 
– Eaux de surface  
– Ecologie des eaux 
– Ecologie et évolution des poissons 
– Gestion des eaux des habitats 

 
FAN 
Spécialistes en matière de dangers naturels en 
Suisse 
www.fan-info.ch  

 
Amélioration de la protection contre les dangers naturels gravitatifs 
(avalanches, mouvements de terrain, crues et lave torrentielle) par les 
travaux principaux suivants : 
– Évaluations globales et interdisciplinaires des processus dangereux 
– Cartographie et évaluations des dangers 
– Analyse et gestion des risques 
– Mesures de planifications, structurales et de génie biologique  
 
Le FAN poursuit ses objectifs au moyen de : 
– Manifestations de perfectionnement 
– Prises de position et consultations 
– Mise à disposition d’experts pour la réalisation d’expertises 
– Participation aux projets de recherches 
– Publications 

 
GIUB 
Institut de Géographie, Université de Berne 
www.geography.unibe.ch 

 
Recherche et enseignement dans les domaines suivants :  �
– Pédologie 
– Climatologie et météorologie 
– Hydrologie (Atlas hydrologique de la Suisse) 
– Géomorphologie appliquée et risques naturels (AGNAT) 

 
HSR  
Haute école technique de Rapperswil 
www.hsr.ch  

 
Recherche et enseignement dans les domaines suivants : �
Aménagement des eaux�
– Aménagement fluvial 

 
LCH 
Laboratoire de constructions hydrauliques de 
l’EPF, Lausanne 
lchwww.epfl.ch 

 
Recherche et enseignement dans les domaines suivants : �
– Aménagement des eaux�
– Aménagement fluvial 
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Haute école / Corporation / Association Fonctions 
 
PLANAT 
Plate-forme nationale «Dangers Naturels» 
www.planat.ch  

 
Elaboration du concept de risques « Stratégie Dangers Naturels en Suisse » 
pour améliorer la sécurité contre les dangers naturels au moyen de mesures 
dans les domaines suivants : 
– Analyse du risque 
– Evaluation du risque 
– Planification intégrale des mesures 
– Contrôle et monitoring stratégique du développement, des risques, des 

coûts et des dégâts 
– Discussion sur les risques 

 
SIA 
Société suisse des ingénieurs et des architectes 
(association professionnelle dans les domaines 
de l’architecture, de l’ingénierie et de 
l’environnement) 
www.sia.ch  

 
Quelques fonctions importantes de la SIA : 
– Élaboration et publication de normes, règlements, modèles de contrats-

types, directives, recommandations 
– Organisation de cours de formation continue spécifiques aux professions 
– Publication de revues spécialisées, documentations 

 
SLF  
Institut pour l’étude de la neige et des 
avalanches 
www.slf.ch  

 
Recherche dans le domaine de : �
– l’alerte et la prévention lors de dangers naturels alpins�
 

 
ASEA 
Association suisse pour l’aménagement des 
eaux,  
Sections de la protection contre les crues, de 
l’aménagement hydraulique et de l’entretien des 
eaux, 
Sous la conduite de la Commission pour la 
protection contre les crues (KOHS) 
www.swv.ch  

 
Construction d’un « état uniforme de la technique » et maintien de la qualité 
professionnelle par le biais de :  
– Cours, symposiums, débats publics 
– Publications scientifiques et d’ordre pratique, revue spécialisée 
– Conseils 

 
Association pour le génie biologique 
www.ingenieurbiologie.ch 

 
Encouragement de l’application des mesures de génie biologique par le biais 
de :  
– Information et perfectionnement lors d’excursions et de journées de 

formation 
– Revue spécialisée, base de données en littérature, documentations 
– Groupe spécialisé pour le reverdissement en altitude 

 
Via Storia 
Centre pour l’histoire du trafic 
www.viastoria.ch 

 
– lnventaire des voies de communication historiques de la Suisse  
– Mandats de conseils auprès du canton de Berne en matière d’application 

et d’informations 
 
VAW  
Laboratoire de construction hydraulique, 
hydrologie et glaciologie  
de l’ETH de Zürich  
www.vaw.ethz.ch  

 
Recherche et enseignement dans les domaines suivants : �
– Aménagement des eaux�
– Aménagement fluvial  
– Glaciologie 

 
WSL 
Institut fédéral de recherches sur la forêt, la 
neige et le paysage  
de l’ETH de Zürich  
www.wsl.ch  

 
Recherche dans les domaines : �
– Utilisation, aménagement et protection du paysage 
– Gestion des dangers naturels 
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Aide-mémoire Participants au projet et partenaires 
Communes concernées  

Responsables de l’aménagement 
des eaux 

Associations de communes 
Communes 
Corporations de digues 
... 

Autres intéressés Assurances / Assurance immobilière 
Propriétaires d’ouvrages (réseaux enterrés, industrie, chemins de fer, centrales 

électriques, etc.) 
Propriétaires fonciers 
Agriculture 
Riverains en aval et en amont 
Service du feu et protection civile 
Politique 
Médias 
ONG, organisations environnementales, autres associations 
Associations de quartier 
Autres défenseurs d’intérêts 
... 

Confédération Les offices / services suivants doive nt-ils être associés ? 
(Le contact est normalement établi par l’autorité d irectrice du canton) 
Office fédéral de l’environnement (OFEV) 
Office fédéral de l’agriculture (OFAG) 
Office fédéral du développement territorial (ARE) 
Office fédéral des transports (OFT) 
Office fédéral de l’aviation civile (OFAC) 
Office fédéral des routes (OFROU) 
Office fédéral de l’énergie (OFEN) 
Office fédéral de la culture (OFC) 
Commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage (CFNP)  
Commission fédérale des monuments historiques (CFMH)  
Plate-forme nationale « Dangers naturels » (PLANAT) 
... 

Canton Les offices / services suivants doivent-ils être associés ?  
Autorité directrice : 
Services techniques / arrondissement d’ingénieur en chef compétent (AIC I-IV) / Office 

des ponts et chaussées (OPC)  
Office des eaux et des déchets (OED) 
Office de la coordination environnementale et de l’énergie (OCEE) 
Office des transports publics (OTP) 
Office de l’agriculture et de la nature (OAN) 
Inspection de la pêche (IP) 
Fonds de régénération des eaux 
Service de la promotion de la nature (SPN) 
Office des forêts (OFOR) 
Office des affaires communales et de l'organisation du territoire (OACOT) 
Office de la sécurité civile, du sport et des affaires militaires (OSSM) 
Laboratoire de la protection des eaux et du sol 
Assurance immobilière Berne (AIB) 
... 

Mandataires Mandataires potentiels / planificateurs 
Spécialistes à consulter 
... 
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Souvent, les propriétaires fonciers affectés par les projets de protection contre les crues sont 
des agriculteurs. Il est recommandé de les associer à la planification à un stade précoce. Il est 
ainsi possible de trouver des solutions qui tiennent compte des besoins des agriculteurs. Au 
nombre des solutions avérées : 
 

- Acquisition de terrain 
- Indemnisation pour inconvénients 
- Servitudes 
- Prise en charge de l’entretien et des soins du tronçon de cours d’eau concerné 
- Création de surfaces de compensation écologique (p. ex. dans le cadre de projets de 

mise en réseau, revitalisations, revalorisations écologiques, etc.), qui donnent droit, en 
vertu de l’ordonnance sur la qualité écologique [RS 910.14], à des contributions pour la 
perte de recettes et le supplément de travail 

- Contributions supplémentaires qu’il est possible de verser selon l’ordonnance sur la 
qualité écologique [RS 910.14], pour des bandes culturales extensives ou des surfaces 
exploitées de manière extensive ou peu intensive 

- Indemnités versées aux personnes lésées dans les zones inondables, selon l’art. 39 de 
la loi cantonale sur l’aménagement des eaux [RSB 751.11] 

 
 





!

"#$!%&!'()*+)!%,!-, .) , ! #/()010'(*0+)!2*.(*3405&,!

!"#$$%&'()*+,#-%*%,.(
/%$(%#&0(

123( 456&*%,.$(/%('+7+'%,6% (

6(*, !7!89:8;:;8!<!=!;:><1!
?3@023!/,!7!8;:8 A:;A !

;9; ! B0%,CD3D+0., ! #(4, ! >!

 

!

)8/%9*+*58'% (456&*% ,.$(/%('+7+'%,6%(

E)@,)*(0.,!%,2!@+0,2!%,!'+DD&)0'(*0+)!F02*+.05&,2!
:::!
!
B*/(2!%,2!G+022+)2!<!(*/(2!%,2!+02,(&H!D04.(*,&.2!%,!I&022,!
$(.*,2!%,!.3G(.*0*0+)!%,!/J+DK.,L!%,2!K(*.('0,)2L!%,2!.,G*0/,2L!%&!'(2*+.L!,*':!M$I$NO!
B*/(2!FP%.+/+405&,!%,!/(!I&022,!MQB6RIO!
#(.*0,!'+)2('.3,!S!/(!5&(/0*3!%,2!,(&H!%&!#/()!%0.,'*,&.!% J(22(0)022,D,)* !M="T"IO! !
63K0*2!7! '+)',G*2! %J(22(0)022,D,)*! %,2! G.3/U@,D,)*2! ,H02*()*2L! .(GG+.*2! %J0DG('*! 2&.!

/J,)@0.+)),D,)*!%,2!',)*.(/,2!FP%.+3/,'*.05&,2 !
B&*.,2!3*&%,2!<!G.+V,*2!
W!

:5,%$(/%(;'5.%6.85,(/%$(%#&0(
$5&.%''#8,%$(

$(.*,!%,!/(!G.+*,'*0+)!%,2!,(&H!%&!'()*+)!%,!-,.), !
:::!

<8.%$(;5""&+$( $(%(2*.,!%,2!20*,2!G+//&32!%&!'()*+)!%,!-,.), !
:::!

=#$%$(/%(;"#,8786#.85,(%08$.#,.%$(>(
65,$&".#.85,(/ ?%0;%'.$(
(

RH02*,C*C0/!%,2!K(2,2!%,!G/()010'(*0+)!&*0/02(K/,2!<!@(/(K/,2!<!2&1102()*,2!'+)',.)()*!7!
*+G+4.(GF0,L!43+/+40,L!FP%.+/+40,L!D+.GF+/+40,L!:::!
D(*3.0(&H!%,!'F(..0(4, L!K0/()!%,2!D(*3.0(&H!'F(..032L!/(@,2!*+..,)*0,//,2 L!:::!
K+02!1/+**()*!
FP%.(&/05&, L!:::!

N(&*C0/!G.+'3%,.!S!%,2!.,/,@32!2&GG/3D,)*(0.,2!X!
N(&*C0/!2J(22+'0,.!%,2!,HG,.*2 !X!

!
!
!

!



 

OPC du canton de Berne Planification stratŽgique 

Classeur AmŽnagement 
des eaux 140 Documents de rŽfŽrence 

Date : 04.01.10 / V 1.2/f 
RŽvisŽ le : 30.12.11 

142 Bref descriptif / choix de documents de rŽfŽrence Page 1 

 

 

La situation de danger peut •tre dŽterminŽe sur la base des instruments de travail et de 
planification ci-apr•s, qui sont aujourdÕhui utilisŽs couramment : 
 

Cartes indicatives des dangers (en gŽn. Žchelle 1:25 000) 
Elles fournissent un premier aper•u gŽnŽral de la situation de 
danger. Il y est indiquŽ, ˆ large Žchelle, ˆ quels endroits il faut 
escompter quels dangers naturels. Il est possible dÕen dŽduire  
les endroits critiques sans grande charge de travail. A dŽfaut de 
cartes des dangers, les cartes indicatives des dangers sont en 
outre utilisŽes comme base pour la prise en compte des 
dangers naturels lors de lÕŽtablissement des plans directeurs 
communaux. Elles ont ŽtŽ crŽŽes entre 1994 et 1997. 

Cartes des dangers liŽs aux crues (Žchelle 1:25 000) 
Elles rel•vent les points de vulnŽrabilitŽ sÕagissant des 
dangers dus ˆ lÕeau et existent dans toutes les communes du 
canton de Berne depuis 1994. Le dossier contient en outre un 
rapport technique. 

 

Cartes dÕintensitŽ (Žchelle 1:2000 Ð 1:10 000) 
Elles indiquent lÕŽtendue des zones inondables, les hauteurs 
dÕinondation et les vitesses dÕŽcoulement pour un scŽnario 
donnŽ. Ces informations sont utiles notamment pour la 
planification de mesures de protection dÕobjets.  

Cartes des dangers (Žchelle 1:2000 Ð 1:10 000) 
Elles contiennent des informations concernant les causes, le 
dŽroulement, lÕintensitŽ, le pŽrim•tre affectŽ et la probabilitŽ 
dÕoccurrence des dangers naturels pour un territoire bien dŽfini. 
Elles constituent les documents de rŽfŽrence pour la prise en 
compte des dangers naturels lors de lÕŽtablissement des plans 
dÕaffectation communaux et de lÕoctroi de permis de construire. 
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Les documents suivants fournissent des informations ou des indices concernant des 
ŽvŽnements naturels  passŽs, des ouvrages de protection  existants ou dÕŽventuels 
accidents chimiques  : 
 

Cadastre des ŽvŽnements 
Le cadastre cantonal des ŽvŽnements naturels recense toutes 
les occurrences de tels incidents dans le canton de Berne au 
cours des 50 derni•res annŽes environ. LÕŽtendue effective des 
pŽrim•tres exposŽs est reprŽsentŽe sur des cartes et les 
ŽvŽnements sont dŽcrits (p. ex. date, Žtendue des dŽg‰ts). 
LÕOFEV met ˆ disposition la base de donnŽes internet StorMe 
pour la saisie et la gestion des ŽvŽnements naturels. 

 

Ordonnance sur les accidents majeurs / cadastre des 
risques 
LÕordonnance sur les accidents majeurs (OPAM ; [RS 814.012]) 
a pour but de protŽger la population et lÕenvironnement des 
graves dommages rŽsultants dÕaccidents chimiques.  
Le canton de Berne tient un cadastre des risques recensant les 
dangers potentiels liŽs ˆ des entreprises et des voies de 
communication. Dans le canton de Berne, tombent sous le coup 
de lÕOPAM quelque 400 entreprises, 140 km dÕautoroutes, 1400 
km de routes cantonales, 900 km de voies ferrŽes et 120 km de 
conduites de gaz. Le cadastre des risques sert de base pour la 
planification des services du feu et les services spŽcialisŽs de la 
ConfŽdŽration, des cantons et des communes. Il nÕest pas 
destinŽ au public. Les donnŽes quÕil contient peuvent •tre 
pertinentes pour dŽterminer les objectifs de protection, les 
dŽficits de protection et les risques particuliers dans le cadre de 
projets dÕamŽnagement des eaux. 
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Les documents suivants fournissent des informations ou des indices concernant les zones de 
protection des eaux souterraines  et lÕexistence de sites polluŽs  : 
 

Carte de protection des eaux du canton de Berne (Žchelle 
1:25 000) 
Elle recense les zones et les pŽrim•tres de protection des eaux 
souterraines et les secteurs de protection des eaux dŽfinis en 
vertu de la loi, tout comme les stations de pompage dÕeau 
souterraine et les sources importantes. Elle constitue la base 
pour la planification et lÕŽvaluation des mesures de protection 
contre les crues, les valorisations et les revitalisations 
Žcologiques. 

Cadastre des sites polluŽs (Žchelle 1:500 Ð 1:800 000) 
Il indique les pŽrim•tres contaminŽs par des polluants 
(dŽcharges, sites industriels, sites dÕaccidents, installations de 
tir). Il sert de base pour dŽterminer lÕemplacement et les effets 
de mesures potentielles de protection des eaux ou de 
revitalisation. 
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Les documents suivants fournissent des informations concernant les eaux : 
 

RŽseau hydrographique GN5 (Žchelle 1:5  000) 
Le rŽseau hydrographique du canton de Berne fait office de 
rŽfŽrence en mati•re de gestion des informations. Ces derni•res 
sont utiles pour exŽcuter de nombreuses t‰ches liŽes ˆ 
lÕamŽnagement des eaux, la protection des eaux, la p•che, la 
protection de la nature et du paysage ou lÕamŽnagement du 
territoire. Le GN5 est un support qui permet dÕŽtablir les rapports 
entre les informations gŽographiques et les donnŽes factuelles. 

Carte Žcomorphologique niveau R du canton de Berne 
Elle donne des informations sur la structure dÕun cours dÕeau et 
sur les dŽficits Žcologiques. Elle constitue la base pour la 
planification et lÕŽvaluation des mesures de protection contre les 
crues, les valorisations et les revitalisations Žcologiques. 
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Les documents suivants contiennent les prescriptions du canton et des communes en mati•re 
dÕamŽnagement du territoire et des informations concernant les zones et les affectations : 
 

 
Plan directeur des eaux 
Les plans directeurs des eaux sont des documents ayant force 
obligatoire et dans lesquels sont arr•tŽes les exigences en 
mati•re de dŽveloppement pour un cours dÕeau donnŽ ou un 
tron•on dŽterminŽ. Ils sont ˆ la base de toutes les activitŽs qui 
ont un effet sur l'organisation du territoire dans la rŽgion 
concernŽe, par consŽquent aussi des plans directeurs et des 
plans dÕaffectation. Ils tiennent compte des besoins dÕespace 
des cours dÕeau ainsi que des zones ˆ risque dŽlimitŽes. 

Inventaires 
Les inventaires de protection de la nature recensent des 
biotopes, des paysages ou des objets isolŽs qui sont soumis ˆ 
la protection de la nature. Il en existe ˆ trois niveaux: fŽdŽral, 
cantonal et rŽgional. Y sont classŽs par exemple des zones 
alluviales, des paysages, des sites et monuments naturels, des 
zones humides, des marais, des rŽserves naturelles, des 
rŽserves dÕoiseaux dÕeau et migrateurs, etc. 
Le r™le concret que jouent ces inventaires dans la protection 
contre les crues doit •tre dŽterminŽ au cas par cas.  

  
Conception cantonale de lÕŽvolution du paysage (CCEP) 
La conception cantonale de lÕŽvolution du paysage arr•te des 
principes gŽnŽraux ainsi que des objectifs et des mesures 
concrets pour certains domaines problŽmatiques du 
dŽveloppement du paysage dans le canton de Berne. 
La mise en rŽseau et la valorisation des cours dÕeau dans les 
diffŽrentes rŽgions dÕamŽnagement du canton de Berne y est 
notamment traitŽe. 

Plan de zones 
Les communes arr•tent lÕaffectation des surfaces dans la 
commune dans les plans de zones. On distingue entre zones ˆ 
b‰tir (zones dÕhabitation et de travail, zones ˆ usage public, etc.) 
et zones non constructibles (zones agricoles, espaces verts, 
etc.). Ces rŽglementations sont contraignantes pour tout 
propriŽtaire foncier.  
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Le service de cartographie interactive et de donnŽes environnementales de lÕOFEV  
(Web-SIG) permet de trouver et dÕimprimer des informations sur lÕŽtat de lÕenvironnement 
dans lÕensemble de la Suisse. 
!  map.bafu.admin.ch 

LÕOffice de lÕinformation gŽographique  coordonne et g•re les gŽodonnŽes (p.ex. 
pŽrim•tres de zones ˆ protŽger) existant dans le canton et les met ˆ la disposition dÕautres 
services publics, des communes, dÕentreprises privŽes, dÕinstitutions et de particuliers. 
!  www.agi.bve.be.ch  

Le GŽoportail du canton de Berne  permet dÕaccŽder directement sur Internet ˆ des cartes, 
actuelles et historiques, et ˆ des informations sur diffŽrents th•mes (p. ex. cartes des 
dangers), et de les commander. 
!  www.apps.be.ch/geo 
 

 
 
Le tableau ci-apr•s donne un aper•u des organismes aupr•s desquels vous pouvez obtenir les 
principaux documents de rŽfŽrence : 
 
Document Contact / Sources 
 
Dossiers de projets (anciens) 

 
Ð Arrondissement dÕingŽnieur en chef compŽtent (AIC I-IV) de lÕOffice des ponts et 

chaussŽes 
Ð Office fŽdŽral de lÕenvironnement (OFEV) 
Ð Responsables de lÕamŽnagement des eaux 

 
Conception de lÕŽvolution du 
paysage (CEP) 

 
Ð Au plan national: Division Nature et paysage de lÕOffice fŽdŽral de lÕenvironnement 

(OFEV) 
Ð Canton de Berne: Office des affaires communales et de l'organisation du territoire 

(OACOT) 
 
Inventaires 

 
Ð Collection de tous les inventaires fŽdŽraux et cantonaux: Office de lÕinformation 

gŽographique (OIG) 
Ð Inventaires fŽdŽraux (des paysages et des biotopes): Division Nature et paysage de 

lÕOffice fŽdŽral de lÕenvironnement (OFEV) 
Ð Inventaires rŽgionaux et locaux: Service de la promotion de la nature (SPN) 
Ð Listes rouges: Division Gestion des esp•ces de lÕOffice fŽdŽral de lÕenvironnement 

(OFEV), Service de la promotion de la nature du canton de Berne (SPN), 
organisations environnementales 

 
Cadastre des ŽvŽnements (StorMe) 

 
Ð Au plan national: Division PrŽvention des dangers de lÕOffice fŽdŽral de 

lÕenvironnement (OFEV)  
Ð Canton de Berne: Division des dangers naturels de lÕOffice des for•ts (OFOR) pour 

lÕacc•s ˆ la base de donnŽes StorMe 
Ð GŽoportail du canton de Berne de lÕOffice de lÕinformation gŽographique (OIG) pour 

des informations gŽnŽrales sur des ŽvŽnements passŽs (les donnŽes sont 
numŽrisŽes au fur et ˆ mesure) 
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Document Contact / Sources 
 
Cartes indicatives des dangers 

 
Ð Office des affaires communales et de l'organisation du territoire (OACOT) 
Ð Division des dangers naturels de lÕOffice des for•ts (OFOR) 
Ð Office des ponts et chaussŽes du canton de Berne (OPC), centre de prestations 

(CEP) 
Ð Arrondissement dÕingŽnieur en chef (AIC) 

 
Cartes des dangers, 
cartes dÕintensitŽ 

 
Ð Arrondissement dÕingŽnieur en chef (AIC) 
Ð Division des dangers naturels de lÕOffice des for•ts (OFOR) 
Ð Administrations communales 

 
Cadastres des risques 

 
Ð Laboratoire cantonal, Division protection de lÕenvironnement et toxiques (Direction de 

la santŽ publique et de la prŽvoyance sociale du canton de Berne) 
 
Zones de protection 

 
Ð Au plan national: Division Eaux de lÕOffice fŽdŽral de lÕenvironnement (OFEV)) 
Ð Canton de Berne: Office des eaux et des dŽchets (OED) 

 
Cadastre des sites polluŽs 

 
Ð Office des eaux et des dŽchets (OED) 

 
RŽseau hydrographique / NumŽro 
du cours d'eau 

 
Ð Office des ponts et chaussŽes du canton de Berne (OPC), centre de prestations 

(CEP), Geoportail 
 
Plan directeur cantonal 

 
Ð Office des affaires communales et de l'organisation du territoire (OACOT) 

 
Plans de zones / Plans dÕaffectation 
des zones 

 
Ð Office des affaires communales et de l'organisation du territoire (OACOT)  
Ð Administrations communales 

 
Plans de protection des rives 

 
Ð Administrations communales 
Ð Arrondissement dÕingŽnieur en chef (AIC) 
Ð Office des affaires communales et de l'organisation du territoire (OACOT) 

 
Atlas hydrologique de la Suisse 

 
Ð Gruppe fŸr Hydrologie des Geografischen Instituts der UniversitŠt Bern (GIUB) 

 
Bases sur lÕŽcologie des eaux 
 

 
Ð Office des eaux et des dŽchets (OED) 
Ð Centre Suisse de Cartographie de la Faune (CSCF) : www.cscf.ch 
Ð Station ornithologique de Sempach : www.vogelwarte.ch 

 
DonnŽes hydromŽtriques 

 
Ð Division Hydrologie de lÕOffice fŽdŽral de lÕenvironnement (OFEV) 
Ð Office des eaux et des dŽchets (OED) 

Tab. 143-1 : Organismes aupr•s desquels les documents de rŽference peuvent •tre obtenus 
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PrioritŽ 

En vertu de la loi, la toute premi•re prioritŽ  en mati•re de protection contre les crues revient 
ˆ un entretien adŽquat et ˆ des mesures dÕamŽnagement du territoire. Elles priment les 
interventions relevant de la construction. 
 
LÕentretien englobe toutes les mesures qui 
 

- Assurent le bon fonctionnement des ouvrages de protection existants  
- Garantissent la capacitŽ dÕŽcoulement nŽcessaire en situation de crue  
- Conservent et amŽliorent le milieu aquatique comme espace vital 

 
 
 

!!!!  Documentation conseillŽe  
"  Guide de lÕentretien des eaux  

!!! !  ˆ tŽlŽcharger sous www.bve.be.ch  / Offices des ponts et chaussŽes / Publications 
/ Cours dÕeau 
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ProcŽdure 

Comme premi•re dŽmarche avant dÕentamer des travaux dÕentretien pour lesquels est briguŽe 
une contribution du canton, il est judicieux de faire une annonce. 
Le montant de projet minimal  des travaux par avis dÕentretien est fixŽ ˆ CHF 8000.-, mais il 
est possible de rassembler plusieurs mesures dans une annonce. 
LÕavis doit •tre dŽposŽ aupr•s de lÕarrondissement dÕingŽnieur en chef compŽtent de lÕOffice 
des ponts et chaussŽes. 
La prŽparation, la planification et lÕexŽcution de mesures simples sont assurŽes par le 
responsable de lÕamŽnagement des eaux lui-m•me. Pour des travaux de plus grande 
envergure et plus complexes, il faudrait faire appel ˆ des spŽcialistes. LÕarrondissement 
dÕingŽnieur en chef compŽtent de lÕOffice cantonal des ponts et chaussŽes conseille lÕassujetti 
dans ces questions. 
La soumission des travaux dÕentretien obŽit aux dispositions de lÕordonnance sur les marchŽs 
publics (OCMP [RSB 731.21]). 
Les travaux dÕentretien accomplis doivent •tre soumis ˆ lÕarrondissement dÕingŽnieur en chef 
compŽtent avec les factures de lÕentrepreneur (originaux). A noter que seules les mesures 
donnant droit ˆ des subventions peuvent •tre compta bilisŽes. Celles-ci sont dŽfinies ci-apr•s 
(fig. 152-1). 
Il convient dÕappliquer certaines r•gles dans le dŽcompte des travaux dÕentretien effectuŽs 
avec le canton. Elles figurent dans le Guide de lÕentretien des eaux [I1] du canton de Berne. 
 

 
Fig. 152-1 : SchŽma de lÕavis dÕentretien 
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Mesures subventionnables 

Ne donnent droit ˆ des subventions que les mesures considŽrŽes comme majeures au sens 
de lÕordonnance sur lÕamŽnagement des eaux (OAE [RSB 751.111.1]) : 
 
   Entretien majeur au sens 

de LAE/OAE 

Travaux / mesure Description / apprŽciation Oui Non 
 
Nettoyage du cours dÕeau 

 
Ð Enl•vement des dŽchets de toutes sortes du lit et du talus du cours 

dÕeau (pour raisons dÕhygi•ne) 
Ð Enl•vement de dŽp™ts (sable, etc.) 
Ð Enl•vement de branches, de dŽtritus, etc. 

 X 

 
Ð Enl•vement de dŽp™ts (matŽriaux fins) qui se sont formŽs dans le lit, 

gŽnŽralement en raison de vŽgŽtation aquatique. 
Ð Enl•vement dÕatterrissements (matŽriaux grossiers) 
Ð Les mesures qui servent exclusivement ˆ la protect ion contre les 

crues ou au maintien dÕouvrages hydrauliques sont rŽputŽes 
Ôentretien majeurÕ. Si un faucardage du lit du cours dÕeau est 
nŽcessaire, ce sont les conditions ŽnoncŽes plus bas sous 
Ç Faucardage È qui sÕappliquent. 

 
 
 
 

Exception 
(X) 

 
X 
 

X 
 
 
 
 

 
Elimination 
dÕatterrissements  

 
Ð LÕamŽlioration de lÕŽcoulement en vue du raccordement de 

conduites de drainage ou de canalisations ne fait expressŽment pas 
partie de lÕentretien majeur. 

  
X 

 
Elimination dÕemb‰cles 

 
Ð Enl•vement de chablis et de bois flottant, en gŽnŽral ˆ la suite 

dÕŽvŽnements extr•mes ou de catastrophes (souvent  ̂titre de 
mesures dÕurgence). 

X  

 
Faucardage des talus 

 
Ð Sur les profils en trap•ze dŽgagŽs et non boisŽs. Faucardage 

servant exclusivement ˆ stabiliser le talus (Žvent.  contributions 
Žcologiques de lÕagriculture, des communes ou de la protection de 
la nature). 

 X 

 
Faucardage du lit du 
cours dÕeau 

 
Ð Les cours dÕeau non ombragŽs traversant des zones agricoles sont 

menacŽs dÕeutrophisation. La vŽgŽtation qui envahit le lit entrave 
lÕŽcoulement, causant le dŽp™t des matŽriaux charriŽs. 

Ð Si, en dŽpit de la prŽsence de vŽgŽtation (ombre), le faucardage du 
lit est nŽcessaire pour assurer la protection contre les crues ou pour 
rŽpondre ˆ des exigences formulŽes en rapport avec la vŽgŽtation, 
cette mesure doit •tre considŽrŽe comme entretien majeur. 

 
 
 
 

Exception 
(X) 

 
X 

 
VŽgŽtation ligneuse des 
rives 

 
Ð LÕentretien de la vŽgŽtation ligneuse vise la prŽvention des 

obstacles ˆ lÕŽcoulement et la stabilisation vŽgŽtale des talus. Cette 
vŽgŽtation constitue un ŽlŽment essentiel du paysage et remplit une 
fonction Žcologique importante. Il sÕagit dÕŽclaircir la vŽgŽtation des 
rives et des talus (entaillage, rajeunissement, abattage, etc.). 

X  

 
Entretien des haies 

 
Ð Entretien de la vŽgŽtation ligneuse qui remplit une fonction 

purement Žcologique (Žvent. contributions Žcologiques de 
lÕagriculture, des communes ou de la protection de la nature). 

 X 

 
Vidange des dessableurs 
et des pi•ges ˆ gravier 

 
Ð Les dessableurs et les pi•ges ˆ gravier sont frŽqu ents sur le Plateau 

et dans les PrŽalpes. Ils sont souvent placŽs devant les entonnoirs 
dÕentrŽe des vožtages. 

 X 
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   Entretien majeur au sens 
de LAE/OAE 

Travaux / mesure Description / apprŽciation Oui Non 
 
Vidange des dŽpotoirs ˆ 
alluvions 

  
Oui, si toutes les conditions suivantes sont remplies: 
Ð Le dŽpotoir rŽpond aux exigences de la protection contre les crues 

en ce qui concerne les quantitŽs charriŽes et les dŽbits. 
Ð Le dŽpotoir est ŽquipŽ dÕun dispositif dÕautonettoyage. Si tel nÕest 

pas le cas, il est possible dÕen amŽnager un et sa planification est 
en cours ou alors  
Les matŽriaux sont ramenŽs dans lÕŽmissaire le plus proche. 

Ð Le dŽpotoir prot•ge des objets tels que des zones dÕhabitation 
denses, des installations de communication (routes, conduites) 
dÕintŽr•t public, des zones dÕhabitat dispersŽ, des objets isolŽs 
importants ou des aires agricoles de grande valeur ou  
La vidange du dŽpotoir se fait ˆ la suite dÕun ŽvŽnement extr•me. 

Attention : les taxes de dŽcharge ne sont pas subve ntionnŽes ! 

avec 
restric-
tions 
(X) 

 

 
Entretien dÕouvrages 
hydrauliques / travaux de 
rŽfection ponctuels 

 
Ð Toutes les mesures au sens des art. 4 et 5 OAE sont considŽrŽes 

comme de lÕentretien majeur, pour autant quÕelles soient de faible 
envergure. En font notamment partie: 
- amŽnagement ponctuel des eaux (plus) proche de la nature 
- remise en Žtat de zones dÕarrachement de berge 
- remise en Žtat de parties endommagŽes (rŽparation 

dÕenrochements, remplacement de bois longs, rŽparation de 
digues en ma•onnerie, etc.) 

- reprises en sous-Ïuvre   
 
Ð Une mesure nÕest plus considŽrŽe comme Žtant de faible envergure 

lorsque son cožt reprŽsente plus de !  du prix du remplacement 
intŽgral de lÕouvrage hydraulique. Dans ce cas, il faudrait dŽclencher 
un projet dÕamŽnagement des eaux. IndŽpendamment de ce rapport 
des cožts, est considŽrŽ comme de faible envergure le 
remplacement de quelques rampes en enrochement, seuils en 
poutres/troncs/rondins, ouvrage de dŽversement en blocs de rocher 
ou en bois, etc., pour autant que la migration des poissons soit 
garantie. 

 
X 

 

Tab. : 152-1 : Entretien majeur selon lÕart. 32 de lÕordonnance sur lÕamŽnagement des eaux [RSB 751.111.1] 

 
 
Les mesures au titre de lÕÇ entretien majeur È sont subventionnŽes par le canton ˆ raison de 
33 ˆ 50 % au maximum, selon lÕŽtat des finances. Il nÕy a toutefois pas de droit ˆ des 
contributions cantonales. En outre, les honoraires pour les travaux d'entretien sont limitŽs ˆ 
CHF 4000 .- ou 12 % du prix de lÕouvrage. 
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Documents ˆ fournir 

Pour un avis dÕentretien, il convient de fournir au moins les documents suivants au canton: 
 

- Demande et estimation des cožts* 
- Situation 
- Bref descriptif des mesures 
- Documentation photographique 
- Normes supplŽmentaires pour les mesures spŽciales 

 
*  La demande et lÕestimation des cožts soumis doivent correspondre au formulaire-type 

du canton. 
 

!!!!  Documentation conseillŽe  
"  formulaire-type Avis dÕentretien 

!!! !  ˆ tŽlŽcharger sous www.bve.be.ch  / Eau / Formulaires 
 

 

Selon lÕarticle 48, al. 1 LAE [RSB 751.11], les b‰timents et installations dans les eaux, au 
bord, au-dessus ou sous celles-ci et dans les zones riveraines protŽgŽes, ainsi que les autres 
mesures dans le secteur ˆ proximitŽ des eaux nŽcessitent une autorisation de police des 
eaux sÕils ont une influence sur le dŽbit, lÕŽcoulement, la sŽcuritŽ et la configuration du lit et 
des rives, sur la prŽservation des fonctions Žcologiques ou sur lÕacc•s aux eaux. Une 
concession ou une autorisation sont nŽcessaires en cas dÕextraction de gravier. Selon lÕarticle 
48, alinŽa 2 LAE, les travaux d'entretien et d'amŽnagement des eaux exŽcutŽs par les 
ayants-droit ne nŽcessitent pas d'autorisation de police des eaux. 

Toutes les interventions sur les eaux, leur rŽgime ou leur cours ainsi que sur leurs rives ou le 
fond des eaux requi•rent un permis des autoritŽs ca ntonales compŽtentes en mati•re de 
p•che et de protection de la nature (autorisation r elevant du droit de la p•che ou autorisation 
exceptionnelle selon la loi sur la protection de la nature et du paysage LPN [RS 451]). Cette 
r•gle vaut Žgalement pour les mesures et les interventions qui ne sÕinscrivent pas dans un 
avis dÕentretien (art. 8 LFSP [RS 923.0])  

Lorsque des interventions touchent ˆ des aires fore sti•res (en for•t ou ˆ proximitŽ), le service 
forestier doit •tre consultŽ ˆ un stade prŽcoce. Ce lui-ci dŽcide de la nŽcessitŽ dÕobtenir une 
autorisation selon la lŽgislation foresti•re (dŽfrichement, construction foresti•re, construction 
non foresti•re, non-respect de la distance minimale  par rapport ˆ la for•t, permis de coupe). 
Voir ˆ ce sujet le chap”tre 391 DŽfrichements et le  chap”tre 392 Autorisations selon la 
lŽgislation foresti•re. 

Dans le calendrier des travaux, il convient de tenir compte du dŽlai pour la publication dans la 
feuille officielle des autorisations selon la lŽgislation foresti•re et du dŽlai de recours. 
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ProcŽdure dÕoctroi du permis dÕamŽnagement des eaux  (selon art. 30-32 LAE [RSB 
751.11]) 

 

!"##$%&'('
)*%+,-./'+&'-"##$%&)'('
-"01"0./,"%'+&'+,2$&)

!.%/"%'+&'3&0%&4"1$5./,"%

!"#$%&'()$"*+%,-$-.*/*+'%()-)+'()$"

4$65,-./,"%'&/'+718/'1$65,-

0,+1(*+234)-5*67*8$2%9

*:++$9)()$"9

900"%+,))&#&%/'+:,%27%,&$0'&%'
-;&<'=9>!?

407<&/

;,<$-)'()$"9*=.*-$"-)4)$'()$"

40"@&/'+&'1&0#,)'
+:.#7%.2&#&%/'+&)'&.$A
=10"@&/'+&'-"%)/0$-/,"%?

;$()#)-'()$"*=2*+.%&)9*
'&,"'<.&."(*=.9*.'2>

?.-$2%9*'2+%@9*=2*
A$"9.)4B.>,-2()#

67*8$2%9*=.*"$()#)-'()$"

A$"9.)4
1B&AB'1.0'6$0&.$'+:7/$+&'

#.%+./7

4&0)"%%&)'-"%-&0%7&)

CA.#&%'&/'+7-,),"%'
02%,.*<4$3'4.5*CB6*&$)9

0,-)9)$"*-$"-.%"'"(*+%$8.(*.(*
#)"'"-.&."(

D.%&)9*=E'&,"'<.&."(*=.9*.'2>

!"##$%,-./,"%'+$'1&0#,)'
.#7%.2&#&%/'+&)'&.$A

FG(**%.&'").&."(*=2*+%$8.(

D-/0",'+$'1&0#,)'+&'-"%)/0$,0&'
1.0'5:9>!

9$/"0,/7'+,0&-/0,-&E'D4!'('9>!

0.&'"=.%*'2($%)9'()$"9*9+,-)'4.9*
=.*4'*A$"#,=,%'()$"H*+I*.>I*=.*

4E:JK*L

F,%.%-&#&%/'G",0'-;.1B'HIJ

9$/"0,/7'+,0&-/0,-&E
D<<,-&'+&)'1"%/)'&/'-;.$))7&)'

=D4!?'('9>!

0.&'"=.%*-$%'++$%(9*=.*($29*4.9*
9.%G)-.9*9+,-)'4)9,9*-'"($"'2>*M*

4E:JFNL

K$07&'&%GB'L'#",)

N)9)(.*=.9*4).2>*'G.-*,3'2-O.*/*=)9-299)$"

M&#1)'%7-&)).,0&
P=$"",.9*.&+)%)2Q.9R

S.4$"*.>)<."-.9*=2*+%$8.(

F"GI*C*&$)9

67*8$2%9

S.4$"*$++$9)()$"9*/*-$%'++$%(9

CB6*&$)9

67*8$2%9

Fig. 153-1 : ProcŽdure dÕoctroi du permis dÕamŽnagement des eaux 
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ProcŽdure relative au plan dÕamŽnagement des eaux ( selon art. 23-25 LAE [RSB 751.11]) 
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Fig. 154-1 : ProcŽdure du plan dÕamŽnagement des eaux 
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ProcŽdure accŽlŽrŽe relative au plan dÕamŽnagement des eaux (selon art. 27 LAE [RSB 
751.11]) 

 

Fig. 154-2 : ProcŽdure accŽlŽrŽe du plan dÕamŽnagement des eaux 
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ProcŽdure relatives aux modifications mineures du p lan dÕamŽnagement des eaux  
(selon art. 28 LAE [RSB 751.11]) 
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Fig. 154-3 : ProcŽdure pour modifications mineures du plan dÕamŽnagement des eaux 
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%,2!,(&J !

!
!
! (

Commune / 
syndicat de communes / 

corporation de digues
Canton de BernePopulation

Information prŽcoce / participation

Publication et dŽp™t public

DŽp™t public: 30 jours

Oppositions

Arrondissement d'ingŽnieur en 
chef (AIC)

PrŽfet

NŽgociations de conciliation

Notification du permis 
d'amŽnagement des eaux

Recours aupr•s du 
Conseil-exŽcutif

30 jours apr•s la notification

Conseil

Personnes concernŽes

Examen et dŽcision
DŽcision concernant projet et 

financement

Communication du permis 
d'amŽnagement des eaux

Evt remaniement du projet

Octroi du permis 
d'amŽnagement des eaux par 

l'AIC

AutoritŽ directrice: OPC / AIC

Demander autorisations spŽciales 
de la ConfŽdŽration, p. ex. de 

l'OFT?

Financement voir chap. 160

AutoritŽ directrice:
Office des ponts et chaussŽes

(OPC) / AIC

Demander corapports de tous les 
services spŽcialisŽs cantonaux et 

de l'OFEV?

Rapports officiels / rapports 
spŽcialisŽs

Visite des lieux avec Žbauche / discussion

Temps nŽcessaire
(donnŽes empiriques)

Selon exigences du projet

1-3 mois

30 jours

Selon oppositions / corapports

Env. 1 mois

30 jours

p. ex. par bureau d'Žtude 
mandatŽ

Projet de remise en Žtat
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!'7.8'%$(/%( /7$.7,6.75, (

Ð! 97$.7,6.75,(:#'('#::5'.( #&0(.'#;#&0(/ <%,.'%.7%,(
$+)1+.D3D,)*! F! / G(.*0'/,! HI! (/0)3(! EI! /,**.,! ! ! JKLI! /,2! *.(@(&M! %,! .31,'*0+)! %,! 1(0N/,!
,)@,.4&.,!.,/O@,)*!%,!/ G,)*.,*0,)!%,2!,(&M!,*!),!1+)*!P(2!P(.*0,! %G&)!P.+C,*!%,!.,D02,!,)!
3*(*:!Q,/+)!/ G(.*0'/,!9I!(/0)3(!;!"KLI!0/2!'+DP.,)),)*! ,)!P.0)'0P,!/,2!*.(@(&M!%,!.31,'*0+)!
P+)'*&,/2! ,11,'*&32!2&.!&)!+&@.(4,!RS%.(&/05&,I! *,/2!5&,! /(! .,D02,! ,)!3*(*!%,2! )0'R,2!
%G(..('R,D,)*I! /(! .3P(.(*0+)! %,2! %34T*2! U.,DP/(',D,)*! %,2! ,).+'R,D,)*2I! %,2!
/+)4.0),2 !V!.,D02,!,)!3*(*!%,2!D&.2!%,!.0@,2I!,*':WI!/,2!*.(@(&M!%,!.,P.02,!,)!2+&2XY&@.,!
,*!/G(D3)(4,D,)*!%()2!&)!3*(*!P/&2!P.+'R,!%&!)(*&.,/: !K&M!*,.D,2!%,!/G(.*0'/,!9I!(/0)3(!9!
"KLI! /,2! *.(@(&M! %,! .31,'*0+)! ',22,)*! % GZ*.,! .3P&*32! %,! 1(0N/,! ,)@,.4&.,! /+.25&G0/2!
,)4,)%.,)*!&),!%3P,)2,!2 G3/,@()*!F!P/&2!%&!5&(.*!%&!'+[*!%&!.,DP/(',D,)*!'+DP/,*!%,!
/G+&@.(4,:!

!
!

Ð! 97$.7,6.75,(:#'('#::5'.(#& (:%'*7$(=(:"#,(/ <#*+,#-%*%,.(/%$(%#&0 (
\),! .31,'*0+)! 35&0@(&*! F! &)! P.+C,*! %,! .,D02,! ,)! 3*(*! &)05&,D,)*! 20! /(! 1+)'*0+)! %,!
/G+&@.(4,!%,!P.+*,'*0+)! ) G,2*!P(2!D+%0103,! ,*!5&,! /(!'+)',P*0+)!%,! ',!%,.)0,.! ) G(!%+)'!
P(2!2&N0!%,!'R()4,D,)*!0DP+.*()*:!J G+&@.(4,!P,&*!+&!%+0*!Z*.,!.,DP/('3!P(.!&)!+&@.(4,!
%,!*SP,!0%,)*05&,!D(02!D+%,.),I!+&!%,!*SP,!%0113.,)*!D(02!%,2*0)3!F!/(!DZD,!1+)'*0+):!]/!
,2*! P,.D02! %G,)! (%(P*,.! /(! '+)104&.(*0+)! F! / G3*(*! ('*&,/! %,2! '+))(022()',2! ,*! % G&*0/02,.!
%G(&*.,2! D(*3.0(&M:! J,2! D+%010'(*0+)2! %G,)@,.4&.,! *,//,2! 5&,! /,! .,DP/(',D,)*! % G&)!
N(..(4,! P(.! &)! %3P+*+0.! %G(//&@0+)2I! /G(4.()%022,D,)*! 2&N2*()*0,/! %,! /(! 2,'*0+)!
%G3'+&/,D,)*!+&!/,!.,R(&22,D,)*!0DP+.*()*!% G&)!D&.!%,!.0@,!+&!%G&),!%04&,!D+%010,)*!/, !
2S2*OD,! ,M02*()*! ,*!@+)*!%+)'! (&X%,/F!%G&),! .,D02,! ,)!3*(*: !$,2!D,2&.,2!%+0@,)*!Z*.,!
(PP.+&@3,2! %()2! /,! '(%., ! %G&)! P,.D02! +&! %G&)! P/()! %G(D3)(4,D,)*! %,2! ,(&M:! ]/!
(PP(.*0,)*! F! /G0)43)0,&.! ,)! (D3)(4,D,)*! %,2! ,(&M! %,! /GK]$! %,! %3'0%,.! 20! &),!
D+%010'(*0+)!,2*!%G,)@,.4&.,! ,*!)3',220*,!%,! ',!1(0*!&),!P.+'3%&.,!+.%0)(0.,!UP,.D02!+&!
P/()!%G(D3)(4,D,)*!%,2!,(&MW:! !
!

!
!

! ( >#$%(/7$:5,7?"%!
" ! 60.,'*0@,!P.+C,*2!%,!.,D02,!,)!3*(* !^_H !̀
!

!
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!

7#'.5658#.59,(/%(.5%'$(#&0(69:.$(
E+.25&,! %,2! D,2&.,2! %F(D3)(4,D,)*! %G&)! '+&.2! %F,(&! ,)*.(H),)*! %,2! D+%010'(*0+)2! 2&.! %,2!
69,$.'&6.59,$(%.( / %$(5,$.#""#.59,$ ! IJ:! ,K:!J+)*2L! '+)%&0*,2ML! /(!5&,2*0+)!%,! /(!.3J(.*0*0+)!%,2!
'+N*2!2,!J+2,:! 6,2! (%(J*(*0+)2L!%,2! (4.()%022,D,)*2!+&!%,2!%3J/(',D,)*2!%,! '+)2*.&'*0+)2!
0DJ/05&,)*! 2+&@,)*! %,2! '+N*2! 2&JJ/3D,)*(0.,2! 3/,@32L! 5&0! ),! 2+)*! J(2! /032! (&K! D,2&.,2!
%F(D3)(4,D,)*! %,2! , (&K! O! J.+J.,D,)*! J(./,. :! P)! 43)3.(/L! &),! .3J(.*0*0+)! %,2! '+N*2! ,2*!
)34+'03,! ,)*.,! /,2! J(.*0,2! I.,2J+)2(C/,! %,! / F(D3)(4,D,)*! %,2! ,(&K! ,*! J.+J.03*(0.,! %,!
/F+&@.(4,M:(#+&.!/,2! '+)2*.&'*0+)2 !,*!0)2*(//(*0+)2!,K02*()*, 2L!0/!2F(40*!,)!J.,D0,.!/0,& !%,!'/(.010,.!20!
',//,2 Q'0!+)*!3*3!'+)2*.&0*, 2!(@,'!+&!2()2!(&*+.02(*0+)!7!
!

! ! R)!+&@.(4,! '+)2*.&0*!$#,$(#&.9'5$#.59, ! I(/+.2!5&F0/! ,)! )3',220*,.(0*!&),M!%+0*!2+0*!S*.,!
%3D+/0! 2+0*! D+%0103!%,! *,//,! 2+.*,! 5& F0/! J&022,!S*.,! (&*+.023! &/*3.0,&.,D,)* :! T&'&),!
2&C@,)*0+)!)F,2* !+'*. +U3,!J+&.!/,2!+&@.(4,2!%3J+&.@&2!%F(&*+.02(*0+):!

!

! ! #+&.! /,2!+&@.(4,2! ;+,+<565#,.( / =&,%(/+'9-#.59, L! /,2! '+N*2!%,!/,&.! (%(J*(*0+)!%()2! /,!
'(%.,!%,! /(!D02,! ,)!V&@.,!% F&)! J.+W,*!%F(D3)(4,D,)*!%,2! ,(&K!2+)*!O! /(! 'X(.4,!%&!
J.+J.03*(0.,:!!

!

! ! #+&.! /,2! +&@.(4,2! /5$89$ #,.( / =&,%( #&.9'5$#.59,L! 0/! '+)@0,)*! %F(C+.%! %,! '+)2&/*,.! /,2!
'X(.4,2! ,*! /,2! '+)%0*0+)2! 104&.()*!2&.! /(%0*,! (&*+.02(*0+):!Y0!&)!+&@.(4,!2()2!%31(&*! (&!
C3)310',! %F&),! (&*+.02(*0+)! ,2*! *+&'X3! J(.! &)! J.+W,*! %F(D3)(4,D,)*! %,2! ,(&KL! / ,!
J.+J.03*(0.,!%,! /F+&@.(4,!%+0*! ,)!43)3.(/!S*.,!0)%,D)023!J+&.! /,2! (%(J*(*0+)2! .,5&02,2L!
,)! *,)()*! '+DJ*,! %,! /(! @(/,&.! .320%&,//, ! %,! /F+&@.(4,:! E(! J/&2Q@(/&,! .32&/*()*! %,! /(!
*.()21+.D(*0+)! +&! %,! /(! )+&@,//,! '+)2*.&'*0+)! %+0*! ,)! 43)3.(/! S*.,! 2&JJ+.*3, ! J(.! /,!
J.+J.03*(0.,!%,!/F+&@.(4,:!6()2!',!'(2L!/ F3*(*!%,!/F+&@.(4,!W+&,!&)!.Z/,!0DJ+.*()*:!$,/&0Q'0!
%3J,)%!%,!/F[4,!+&!%,!/(!@(/,&.!('*&,//,!(0)20!5&,!/(!%&.3,!%,!@0,!,2*0D3,!%,!/ F+&@.(4,:!
P*()*!%+))3!5&,!/(!@(/,&.!% F&)!+&@.(4,!%0D0)&,!,)!1+)'*0+)!%,!2(!%&.3,!%,!@0,L!/(!J(.*!
%,2!'+N*2!0DJ&*(C/,2!,2*!.3%&0*,!,)!J.+J+.*0+):!
!

Y0!%,2!5,<'#$.'&6.&'%$!I@+0,2!%,!'+DD&)0'(*0+)L!'+)%&0*,2L!,*':M!2+)*!'+)',.)3,2!J(.!&)!J.+W,*!
%F(D3)(4,D,)*!%,2! ,(&KL!&),!J(.*0,!%,2! '+N*2 !%&!J.+W,*!J,&*!S*.,! .3J,.'&*3,!2&.! / F,KJ/+0*()*!
IJ: !,K:!,KJ/+0*()*!1,..+@0(0.,L!"\?"RL!(.D(2&022,M !,)!1+)'*0+)!%,!/ F&*0/0*3!5&,!',/&0Q'0!,)!.,*0., :!]/!
'+)@0,)*! %F,)! %02'&*,.! 2&1102(DD,)*! *Z*! (@,'! / F0)43)0,&.! %F(D3)(4,D,)*! %,2! ,(&K! %,! /FT]$!
'+DJ3*,)*: !
!
!
!
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!

)&.'%$($%'756%$(

F,2!+.4()02(*0+)2!'0 G(H.I2!H,&@,)*J!(H.I2!,K(D,)!%&!H.+L,*J!(HH+.*,.!%,2!' +)*.0C&*0+)2!
@+/+)*(0.,2!H+&.!/,2!D,2&.,2!3'+/+405&,2!M/(!/02*,!)N,2*!H(2!,KO(&2*0@,P!7!
!

-! "110',!%,!/N(4.0'&/*&.,!,*!%,!/(!)(*&.,!M"QRP J!S)2H,'*0+)!%,!/(!HT'O,J!'+)*.0C&*0+)2!%&!
U+)%2!%,!.343)3.(*0+)!%,2!,(&K!MU?343)P!

-! U+)%2!V&022,!H+&.!/,!#(W2(4,!MUV#P!
! !XXX:1/2G12H:'O!

-! U+)%(*0+)!2&022,!H+&.!/(!H.+*,'*0+)!,*!/N(D3)(4,D,)*!%&!H(W2(4,!MU#P !
! !XXX:2/G1H:'O!

-! =0(V*+.0(!G!1+)%(*0+)!H+&.!/NO02*+0.,!%&!*.(110'!
! !XXX:@0(2*+.0(:'O!

-! "RY !
-! ZZU! ! !XXX:XX1:'O!
-! #.+!R(*&.(! ! !XXX:H.+)(*&.(:'O !
-! Y.,,)H,(',! ! !XXX:4.,,)H,(',:'O !

-! [KH/+0*()*2!%,!',)*.(/,2!3/,'*.05&,2 J!'+)*.0C&*0+)2!%, !1+)%2!3'+/+405&,2!
-! -\ZJ!U+)%2!3'+/+405&,! ! !XXX:C]X:'O !!
-! [XCJ!U+)%2!3'+/+405&,!! !XXX:!,XC:'O !

-! [),.40,!^O&)J!U+)%2!3'+/+405&,! ! !XXX:,),.40,*O&):'O !
!

!
FNQ0%,!V&022,!(&K!_+)*(4)(.%2!(!H+&.!C&*!%N(D3/0+.,.!/(!5&(/0*3!%,!@0,!%()2!/,2!.340+)2!%,!
D+)*(4),!%,!)+*.,!H(W2:![//,!1+&.)0*!&),!(0%,!% N&.4,)',!H+&.!H,.D,**.,!/,2!D,2&.,2!
0DD3%0(*,2!`!/(!2&0*,!%,!'(*(2*.+HO,2!)(*&.,//,2!,*!2+&*0,)*!/,2!,11+.*2!%,!H.3@,)*0+)!L&%0'0,&K:!!
!

-! Q0%,!V&022,!(&K!_+)*(4)(.%2!
! !XXX:C,.4O0/1,:'O!

!
F,2!(22&.()',2!+'*.+0,)*!H(.1+02!&)!10)()',D,)*!%,!%3H(.*!+&!H(.*0,/!%,!H.+L,*2!%,!H.3@,)*0+)!
'+)*.,!/,2!%()4,.2!)(*&.,/2: !
!

-! F(!_+C0/0I., !
! !XXX:D+C0/0(.:'O!

-! Q22&.()',!SDD+C0/0I.,!-,.),! MQS-P!
[//,!2+&*0,)*!10)()'0I.,D,)*!ML&25& Ǹ!$aU!;8!888: G!(&!D(K0D&D!H(.!Cb*0D,)*P!/,2!H.+L,*2!
%,2!H.+H.03*(0.,2!0DD+C0/0,.2!5&0!,DHT'O,)*!+&!.3%&02,)*!)+*+0.,D,)*!/,2!%+DD(4,2!
MH.3@,)*0+)!%,2!%+DD(4,2!)(*&.,/2P!
! !XXX:4@C:'O!

!
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!

D,2!E.+F,*2!%,!E.+*,'*0+)! '+)*.,! /,2! '.&,2!%()2! /,! '()*+)!%,! -,.),!2+)*!2&C@,)*0+))32!E(.! /,!
'()*+)!,*!E(.!/(!$+)13%3.(*0+):!D,!G+)*()*!.,2*()*!%+0*!H*.,!E.02!,)!'I(.4,!E(.!/,2!.,2E+)2(C/,2!
%,!/J(G3)(4,G,)*!%,2!,(&K:!")!%02*0)4&,! '0)5! *LE,2!%,!E.+F,*2!%J(G 3)(4,G,)* !7!
!

-! 786&*%,.#.58,( /%(9#$%($&'("%$(/#,-%'$(
(

-! :'8;%.$(/%('%*5$%(%,(+.#.((
M.(@(&K!%,!.,G02,!,)!3*(*!2&.!%,2!+&@.(4,2!%,!E.+*,'*0+)!'+)*.,!/ ,2!'.&,2N!5&0!@+)*!(&O
%,/P!%,!/J,)*.,*0,)!G(F,&.! !
!

-! :'8;%.$(/%(<'8.%6.58,(68,.'%("%$(6'&%$(
#.+F,*2!2,.@()*!P!/(!E.+*,'*0+)!'+)*.,!/,2!'.&,2!Q,)!*,)()*!'+GE*,!%,2!(2E,'*2!
3'+/+405&,2R!
!

-! :'8;%.$(/%('%=5.#"5$#.58,(
#.+F,*2!@02()*!,K'/&20@,G,)*!P!E(//0,.!%,2!%310'0*2!3'+/+405&,2!%,!G()0S.,!P!',!5&,!/,2!
,(&K!E&022,)*!P!)+&@,(&!.,GE/0.!/,&.2!1+)'*0+)2!%()2!/,2!3'+2L2*SG,2 !
(

-! : '8;%.$(/%(<'8.%6.58,(68,.'%("%$(6'&%$(#=%6(#&-*%,.#.58,(/%("#("8,-&%&'(%.>8&(/%(
"#("#'-%&'(/%("?%$<#6%('+$%'=+(#&0(%#&0(@A(($&'"8,-&%&' (B(%.>8&(A($&'"#'-%&' (BC(
#.+F,*2!@02()*!*()*!P!E.+*34,.!'+)*.,!/,2!'.&,2!5& JP!E(//0,.!%,2!%310'0*2!3'+/+405&,2!%,!
G()0S., !P!',!5&,!/,2!,(&K!E&022,)*!P!)+&@,(&!.,GE/0.!/,&.2!1+)'*0+)2!%()2!/,2!
3'+2L2*SG,2 !

!
!
D,!*(C/,(& !;B> O;!.32&G,!/,2!*(&K!%,!2&C@,)*0+)),G,)*! E+&.!/(!%+'&G,)*(*0+)!%,!C(2,!2&.!/,2!
%()4,.2!,*!/,2!E.+F,*2!%J(G3)(4,G,)*!%,2!,(&K :!
!
!

DE<%(/%(<'8;%.( F&9=%,.58,$ (
(
(
!8 ,G+/+'#.58, (

(
(
(
!#,.8, (

(
(
(
D8.#"(

)&.8 H
G5,#,6%*%,.( (
I#,/#,.(>(
*#J.'%(
/ ?8&='#-%(

K%*#'L&%$(

!
786&*%,.#.58,(
/%(9#$%($&'("%$(
/#,-%'$ (
QE:!,K:!'(.*,2!%,2!
%()4,.2R!
(

T8!U ! 98!U ! V8!U! ;8!U !

!
!

!
!
:'8;%.$(/%(
'%*5$%(%,(+.#.!
!
!

WT!U ! >T!U ! B8!U ! 98!U !
#(2!%,!E.,2*(*0+)2!
2&EE/3G,)*(0.,2!E+220C/,2(
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!

789%(/%(9':;%.( <&=>%,.5:,$ (
(
(
!: ,?+/+'#.5:, (

(
(
(
!#,.:, (

(
(
(
7:.#" (

)&.: @
?5,#,6%*%,.( (
A#,/#,.(B(
*#C.'%(
/ D:&>'#-% (

E%*#'F&%$(

G':;%.$(/%(
9':.%6.5:,(
6:,.'%("%$(6'&%$!

D0):!EF!G! D0):!>F!G! B8!H!I8!G ! >8!H!98!G!

J K2*LD,!%M0)'0*(*0+)!N+&.!
(''.+O*.,!/ M,110'('0*3!,*!/(!5&(/0*3P!
N.,2*(*0+)2!2&NN/3D,)*(0.,2!N(.!
/(!$+)13%3.(*0+)!,*!/,!'()*+)!
N+220C/,2(

G':;%.$(/% (
'%>5.#"5$#.5:,(

D0):!EF!G! ;F !G! F8!Q!RF!G! F!Q!F8!G!

JK2*LD,!%M0)'0*(*0+)!N+&.!
(''.+O*.,!/ M,110'('0*3!,*!/(!5&(/0*3P!
N.,2*(*0+)2!2&NN/3D,)*(0.,2!N(.!
/(!$+)13%3.(*0+)!N+220C/,2!

G':;%.$(/%(
9':.%6.5:,(
6:,.'%("%$(6'&%$(
#>%6(
H($&'":,-&%&' (I(
:&(
H($&'"#'- %&'(I (

D0):!9F!G! D0):!>F!G! A8!Q!RF!G! F!Q!E8!G!

JK2*LD,!%M0)'0*(*0+)!N+&.!
(''.+O*.,!/ M,110'('0*3!,*!/(!5&(/0*3P!
N.,2*(*0+)2!2&NN/3D,)*(0.,2!N(.!
/(!$+)13%3.(*0+)!,*!/,!'()*+)!
N+220C/,2!

S(C:!;B> Q; !7!T +%L/,!%,!2&C@,)*0+)),D,)* !%()2!/,!'()*+)!%,!-,.), :!U$; VP!U$>VP!U$EV!

!
!
J,65.#.5:,(K(&,%(9"&$(-'#,/%(%??56#65.+(%.(F&#"5.+(/%$(9':;%.$(
W(!$+)13%3.(*0+)!@,&*!N.+D+&@+0.!/M,110'('0*3!,*!/(!5&(/0*3!%,2!N.+X,*2:!#+&.!',!1(0.,P!,//,!(!%M&),!
N(.*!3%0'*3!%,2!,Y04,)',2!D0)0D(/,2P!/,25&,//,2!%+0@,)*!+C/04(*+0.,D,)*!Z*.,!.,DN/0,2!N+&.!5&,!
/,2! N.+X,*2! N&022,)*! C3)310'0,.! %,! 2&C@,)*0+)2! 13%3.(/,2:!6 M(&*.,! N(.* P! ,//,! (! / M0)*,)*0+)! %,!
2+&*,)0.!/,2!N.,2*(*0+)2!2&NN/3D,)*(0.,2! %,!D()0L.,!'0C/3,!,*! %,!/,2!.3'+DN,)2,.! ,)!+'*.+K()* !
%,2!2&C@,)*0+)2!(%%0*0+)),//,2:!6,!/,&.!'[*3P!/,2!'()*+)2! 2+)*!*,)&2!%,! '+)',@+0. !,*!%,!D,**.,!
,)!\&@.,!&)!2K2*LD,!% M0)'0*(*0+)!()(/+4&,: !
!
W,2!9'%$.#.5:,$($&99"+*%,.#5'%$ !2+)*!%,2!3/3D,)*2!5&0!),!2+)*!N(2!(C2+/&D,)*!)3',22(0.,2!
N+&.! (**,0)%.,! /,2! +CX,'*012! %&! N.+X,*P! D(02! 5&0! )MK! 1+)*! N(2! +C2*('/,! 2M0/2! 2+)*! )3()D+0)2!
0)*34.32:! ]/! 2M(40*!%,! '(.('*3.02*05&,2!%&!N.+X,*!5&0!%3C+&'^,)*!2&.!&),!5&(/0*3!2&N3.0,&.,!_! /(!
D+K,)),:! `//,2! 2+)*! D,2&.(C/,2! 2,/+)! %,2! '.0*L.,2! &)01 +.D0232! ,*! 2+)*! N(.! '+)235&,)*!
+CX,'*0@,2:!
!
W,2!2&C@,)*0+)2!2&NN/3D,)*(0.,2!2,! .(NN+.*,)*! (&! '+a*!2&C@,)*0+))(C/,!4/+C(/P!DZD,2!20! /,2!
N.,2*(*0+)2!2&NN/3D,)*(0.,2 !),!2+)*!N(2!1+&.)0,2!N+&.!*+&2!/,2!3/3D,)*2!%&!N.+X,*:!
!
J0! /,2! '.0*L.,2! N+&.! /,2! 2&C@,)*0+)2! '+DN/3D,)*(0.,2! 2+)*! .,DN/02! %M,DC/3,P! 2()2! D,2&.,2!
N(.*0'&/0L.,2! bN:! ,Y:! ,2N(',! )3',22(0.,! %3X_! .3 2,.@3cP! +&! 5&,! /(! 20*&(*0+)! bN:! ,Y:! ,2N(',!
)3',22(0.,!%()2!&),!d+),!&.C(0),c!+&! /(! )(*&.,!%&!N.+X,*!bN:! ,Y:! /+.25&,! /(!N(.*0'0N(*0+)! )M,2*!
N(2! )3',22(0.,c! ),! N,.D,*! N(2! <! ),! .,5&0,.*! N(2! %,! 2(*021(0.,! _! &)! '.0*L.,P! /,! %.+0*! (&Y!
'+)*.0C&*0+)2!(%%0*0+)),//,2!*+DC,:!
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!

E/!,2*!0)*,.%0*!%,!2&C%0@02,.!&)!F.+G,*!,)!F/&20,&.2!F,*0*2!F.+G,*2!1+.H()*!,)! .3(/0*3!&)!,)2,HC/,!
,&! 34(.%! I! / J,2F(',K! I! /(! '+)',F*0+)! ,*! (&! *,HF2! (10)! % J(H3/0+.,.! /,2! '(.('*3.02*05&,2! %,2!
F.+G,*2!,*!%,!1(0.,!@(/+0.!(0)20!%,2!'+)*.0C&*0+)2!(%%0*0+)),//,2!F+&.!F.,2*(*0+)2!2&FF/3H,)*(0.,2: !

!
!
7'89%.$(5$8"+$(%.(:'89%.$(/#,$("%(6#/'%(/%(68,;%,.58,$<:'8-'#**%$ (
L)!F.0)'0F,K!+)!%02*0)4&,!%,&M!*NF,2!%,!F.+G,*2!F+&.!/,!10)()',H,)*!%,2!F.+G,*2!%J(H3)(4,H,)*!
%,2!,(&M:!
!

¥! 7'89%.$(/#,$("%(6#/'%(/%(68,;%,.58,$ <:'8-' #**%$( (
=8,.#,.(/&(:'89%.(>(?(*5""58,$(!@4 !O,*!(&*.,2!'.0*P.,2!2,/+)!Q$;RS!
T,2!2&C@,)*0+)2!2+)*!10M3,2!,*!4(.()*0,2!F(.!/,!'()*+):!T(!$+)13%3.(*0+)!),!F(.*0'0F,! ,)!
43)3.(/! F(2!I!/ J,M(H,)!%&!F.+G,*:!!

(

¥! 7'89%.$(5$8"+$(
=8,.#,.(/&(:' 89%.(A(?(*5""58,$(!@4!O,*!(&*.,2!'.0*P.,2!2,/+)!Q$;RS!
T,2! F.+G,*2! %J(H3)(4,H,)*! %,2! ,(&M! 2+)*! 2&C@,)*0+))32! F(.! /(! $+)13%3.(*0+)! ,*! /,!
'()*+)! F(.! %,2! 4(.()*0,2! %,! 2&C@,)*0+)2! %02*0)'*,2:! T,2! '.0*P.,2! 2+)*! 34(/,H,)*!
,M(H0)32!23F(.3H,)*!F(.!/(!$+)13%3.(*0+)! ,*!/,!'()*+): !

!
6 J(&*.,2! '.0*P.,2! %,! %02*0)'*0+)! ,)*.,! /,2! F.+G,*2! 02+/32! ,*! ',&M! .,/,@()*! %J&),! '+)@,)*0+) U
F.+4.(HH,!2+)*!%310)02!%()2!/,!H()&,/!%,!/ J"VL=!Q$;R:!
!
!

! ( B86&*%,.#.58,(68,$%5""+%!
" ! W()&,/!2&.!/,2!'+)@,)*0+)2 UF.+4.(HH,2!>8;B X>8;Y!%()2!/,!%+H(0),!%, !

/J,)@0.+)),H,)*K!"VL=!Q$;R !
" ! 60.,'*0@,!Z![H3)(4,H,)*!%,2!,(&M !7!\&C@,)*0+)2!F+&.!/,2!+&@.(4,2!%,!F.+*,'*0+)!

,*!/,2!.,@0*(/02(*0+)2!%()2!/,!'()*+)!%,!-,.), !]!Q$>R!
" ! \&C@,)*0+)2!(&M!F/()010'(*0+)2!,*!H,2&.,2!%J(H3)(4,H,)*!%,2!,(&M!%()2!/,!

'()*+)!%,!-,.), !Q$DR!

!
!
!
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$

705-%,6%$(*5,5*#"%$(
"+&.$5&H&) ,$2&F@,)*0+)$%,$/($#+)13%3.(*0+)$2+0*$(''+.%3, $I$%,2$J.+K,*2$%,$J.+*,'*0+)$'+)*.,$/,2$
'.&,2$,*$%,$.,@0*(/02(*0+)L$%,2$,M04,)',2$G0)0G(/,2$%+0@,)*$N*.,$.,GJ/0,2:$O,$G()&,/$%,$/H!PQ=$
R#;S$%3'.0*$,)$%3*(0/$/,2$,M04,)',2$%,$/($#+) 13%3.(*0+)$J+&.$/,2$J.+K,*2$%,$J.+*,'*0+)$'+)*.,$/,2$
'.&,2$,*$%,$.,@0*(/02(*0+):$
(
(
7,68&'#-%*%,.(/%$(9'%$.#.58,$($&99"+*%,.#5'%$ (
T,/+)$ /,$G()&,/$%,$/H!PQ=$R#;SL$/,$G+%E/,$%,$2&F@,)*0+)),G,)* $J+&.$/,2$J.+K,*2$%,$J.+*,'*0+)$
'+)*.,$ /,2$ '.&,2$ ,*$%,$ .,@0*(/02(*0+)$J.3@+0*$%H,)'+&.(4,.$ /,2$J.+K,*2$J(.*0'&/0E.,G,)*$ ,110'(',2$
(&$G+U,)$%,$2&F@,)*0+)2$2&JJ/3G,)*(0.,2:$
$
O,2$J.,2*(*0+)2$2&JJ/3G,)*(0.,2$2+)*$1+&.)0,2$J(.$G+%&/,L$I$2(@+0.$%()2$&)$+&$J/&20,&.2L$@+0., $
%()2$*+&2$/,2$%+G(0),2:$O,2$'.0*E.,2$%,$'V(5&,$G+%&/,$2+)*$%3'.0*2$%,$G()0E.,$%3*(0//3,$%()2$
/,$G()&,/$ %,$/H!PQ=$R#;S:$O,$G+%E/,$%,$2&F@,)*0+)),G,)*$2H(JJ/05&,$I$%,2$J.+K,*2$02+/32$
2&F@,)*0+))32$23J( .3G,)*$J(.$/($#+)13%3.(*0+)$5&0$),$2+)*$J(2$0)*34.32$(&M$'+)@,)*0+)2W
J.+4.(GG,2$,)*.,$/,$'()*+)$,*$',**,$%,.)0E. ,: $
$
$
OH0)%,G)02(*0+)$%,$J.,2*(*0+)2$2&JJ/3G,)*(0.,2$+F30*$(&M$J.0)'0J,2$2&0@()*2$7$
$

-$ O,2$J.,2*(*0+)2$2&JJ/3G,)*(0.,2$2+)*$G,2&.(F/,2$2&.$/($F(2,$%,$'.0*E.,2$&)01+.G,2$
-$ X+&2$/,2$'.0*E.,2$3)+)'32$J+&.$&)$G+%&/,$%+0@,)*$N*.,$.,GJ/02$
-$ O,2$0)%0'(*,&.2$'+..,2J+)%() *2$2+)*$'(/'&/32$,*$%+'&G,)*32$J(.$/,2$F&.,(&M$%H3*&%,$

3/(F+.()*$/,$J.+K,*$
-$ O($#+)13%3.(*0+)$G,*$I$%02J+20*0+)$%,2$+&*0/2$%,$*.(@(0/$2&.$/,$2&K,*$

$
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$

$
768+*#(/%(9'5:'5$#.5:,(9:&'("%$(9':;%.$( 5$:"+$(

H,2$ I.+J,*2$2+&*,)&2$ I(.$ /($#+)13%3.(*0+)$K':LML%:$2(*021(02()*$ (&N$ ,N04,)',2$G0)0G(/,2O$2+)*$
2+&G02$M$&),$I.+'3%&.,$&)0103,$I+&.$P*.,$.3I(.*02$,)$%,&N$%,4.32$%Q&.4,)',$KI.0+.0*32O$2,/+)$/($
%&.(F0/0*3$K3'+)+G0,R$3'+/+40,R$(2I,'*2$2+'0(&NO:$HQ+.%.,$%,$I.0+.0*3$,2*$%310)0$I(.$ /,2$ '()*+)2:$
H($ #+)13%3.(*0+)$ G,*$ M$ %02I+20*0+)$ /,2$ 0)%0'(*,&.2$ ,*$ /,2$ 0)2*.&G,)*2$ )3',22(0.,2$ (10)$ 5&,$
/Q(II/0'(*0+)$ %,2$ '.0*E.,2$ 2+0*$ '+GI(.(F/,$ M$ /Q3'S,//,$ )(*0+)(/,: $ T,/+)$ /,2$ '+)@,)*0+)2 L
I.+4.(GG,2 $U#;VR$ I+&.$ %310)0.$ /Q+.%.,$ %,$ I.0+.0*3$ (II/0'(F/,$ (&N$ I.+J,*2$02+/32R$ /,2$ '.0*E.,2$
2&0@()*2$2+) *$%3*,.G0)()*2$7$
$

-$ HQ0)%0',$%,$.,)*(F0/0*3$K,110'('0*3$%&$I.+J,*O$
-$ H,2$(2I,'*2$3'+/+405&,2 $
-$ H,2$(2I,'*2$.340+)(&N<2+'0(&N$KI/()010'(*0+)$I(.*0'0I(*0@,O$
-$ H,$.025&,$0)%0@0%&,/$%,$%3'E2$

$
$
6 Q&),$G()0E.,$43)3.(/,R$/($#+)13%3.(*0+)$+'*.+0,$%,2$2&F@,)*0+)2$I+&.$7$
$

-$ /Q3/(F+.(*0+)$%,$%+'&G,)*2$%,$F(2,$I+&.$/Q3@(/&(*0+)$%,2$%()4,.2$K'+)',I*2R$'(%(2*.,2$
%,2$3@3),G,)*2R$'(.*,2$%,2$%()4,.2R$,*':O$

-$ /($I/()010'(*0+)R$/($'+)2*.&'*0+)R$/($.31,'*0+)$,*$/,$.,GI/(',G,)*$%Q+&@.(4,2$,*$
%Q0)2*(//(*0+)2$%,$I.+*,'*0+)$'+)*.,$/,2$'.&,2$$

-$ /Q,)/E@,G,)*$%,$%3'S,*2$<$%,$%3IW*2$%&$/0*$,*$.3*(F/022,G,)*$%&$I.+10/$%Q3'+&/,G,)*$(I.E2$
%,2$3@3),G,)*2$

-$ /Q0)2*(//(*0+)$,*$/Q,NI/+0*(*0+)$%,$2*(*0+)2$%,$G,2&.,$2,.@()*$/($I.+*,'*0+)$'+)*.,$/,2$'.&,2R$
-$ /($G02,$,)$I/(',$%,$2,.@0',2$%Q(/,.*, $
-$ /Q('5&020*0+)$%,$*,..(0)$I+&.$/($'+)2*.&'*0+)$%Q+&@.(4,2$%,$I.+*,'*0+)$
-$ /($@(/+.02(*0+)$3'+/+405&,$+&$/($.,@0*(/02(*0+)$%,$'+&.2$%Q,(& $*+&'S32$I(.$%,2$

(G3)(4,G,)*2$SX%.(&/05&,2 $
$
$

! ( <:6&*%,.#.5:,(6:,$%5""+% $
" $ D()&,/$2&.$/,2$'+)@,)*0+)2LI.+4.(GG,2 $%()2$/,$%+G(0),$%,$/Q,)@0.+)),G ,)* R$!YZ=$

U#; V$
" $ T&F@,)*0+)2$(&N$I/()010'(*0+)2$,*$G,2&.,2$%Q(G3)(4,G,)*$%,2$,(&N$%()2$/,$'()*+)$%,$

-,.), $U#CV$
$

$
$
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705-%,6%$(*5,5*#"%$(

G,2!,H04,)',2!F0)0F(/,2!10H3,2!(&!)0@,(&!'()*+)(/!'+)',.)()*!/,2! I.+J,*2 !%,!I.+*,'*0+)! '+)*.,!
/,2!'.&,2!,*!%,!.,@0*(/02(*0+)!2K(II&0,)*!2&.!',//,2!%,!/(!$+)13%3.(*0+): !
(

(

7,68&'#-%*%,.(/%$(9'%$.#.58,$($&99"+*%,.#5'%$ (

$+FF,! %3JL! 0)%05&3! (&! 'M(I0*.,! ;B>N! /,! '()*+)! I,&*! +'*.+O,.! %,2! 2&E@,)*0+)2! (%%0*0+)),//,2!
(&220! E0,)! I+&.! %,2! I.+J,*2! %,! /(! '+)@,)*0+) PI.+4.(FF,! 5&,! I+&.! %,2! I.+J,*2! 02+/32:! G,2!
'.0*D.,2!(II/05&32!2+)*!0%,)*05&,2!%()2!/,2!%,&H!'(2!,*!2,!E(2,)*!2&.! ',&H!%,!/(!$+)13%3.(*0+): !
G,2!I.,2*(*0+)2!2&II/3F,)*(0.,2!2+)*! 1+&.)0,2!I(.!F+%&/,N!L!2(@+0.!%()2!&)!+&!I/&20,&.2N!@+0., !
%()2!*+&2!/,2!%+F(0),2 !Q$>R:!
!

#+&.!/,2! 9'8:%.$(5$8"+$!SF+)*()*!%&!I.+J,*! ! !$TU!V!F0+WN!/(!$+)13%3.(*0+)!,*!/,!'()*+)!I,&@,)*!
@,.2,.! 'M('&)! J&25& KL! ;8! X! (&! I/&2! %, ! 2&E@,)*0+)2! (%%0*0+)),//,2:! 6()2! ',! '(2N! /,2!
I+&.',)*(4,2!I+&.!/,2!%+F(0),2!+Y!/,2!'.0*D.,2!2+)*!.,FI/02!2+)*!'&F&/32!,*!@,.232!,)!2&2!%&!
F+)*()*!&2&,/: !
!
#+&.! /,2! 9'8:%.$( /%( "#( 68,;%,.58, <9'8-'#**% ! SF+)*()*! %&! I.+J,*! Z! $TU! V! F0+WN! 2,&/! /,!
'()*+)! I,&*! +'*. +O,.! %,2! 2&E@,)*0+)2! (%%0*0+)),//,2:! #+&.! 5&,! ',2! %,.)0D.,2! .,2*,)*! %()2! /,!
F[F,! +.%.,! %,! 4.()%,&.! 5&,! ',//,2! 5&0! 2+)*! @,.23,2! I+&.! /,2! I.+J,*2! 02+/32N! /,! '()*+)! I,&*!
@,.2,.! (&! F(H0F&F! >8! X! %,! '+)*.0E&*0+)2! 2&II/3F,)*(0.,2:! G(! 2+FF,! %,2! I+&.',)*(4,2!
+E*,)& 2!%()2!/,2!%0113.,)*2!%+F(0),2!,2*!I(.!'+)235&,)*!%+&E/3,:! !
!
\/! ) K,2*! I(2! I+220E/,!%,!1(0.,!@(/+0.!%,!I.,2*(*0+)2!2&II/3F,)*(0.,2 ! I+&.!%,2! I.+J,*2!%,! .,F02,!
,)!3*(* :!
!
!
!

! ( =86&*%,.#.58,(68,$%5""+%!
" ! 60.,'*0@,!] !^&E@,)*0+)2!I+&.!/,2!+&@.(4,2!%,!I.+*,'*0+)!,*!/ ,2!.,@0*(/02(*0+)2!%()2!/,!

'()*+)!%,!-,.), !_!Q$>R:!
" ! ^&E@,)*0+)2!(&H!I/()010'(*0+)2!,*!F,2&.,2!%K(F3)(4,F,)*!%,2!,(&H!%()2!/,2!'()*+)!

%,!-,.), !Q$`R!
!

!
!
!
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!

H,!'()*+)!%,!-,.),!%02I+2,!% J&)!1+)%2!%,2*0)3!(&!10)()',K,)*!%,!I.+ L,*2!%,!.343)3.(*0+)!%,2!
,(&G:!H,!F+)%2!%,!.343)3.(*0+)!%,2!,(&G!MF?343)N!,2*!43.3!I(.!/ JO)2I,'*0+)!%,!/(!IP'Q,:! !
O/! .,I+2,! 2&.! /,2! E(2,2! /34(/,2! '()*+)(/,2! 2&0@()*,27! /+0! 2&.! / J&*0/02(*0+)! %,2! ,(&G! MHRS! T?D-!
AC>:9;UN!,*!%3'.,*!2&.!/(!.343)3.(*0+)!%,2!,(&G!M6?343)!T?D-!AC>:9;VUN:!
!
H,2! '+)*.0E&*0+)2! %&! F?343)! %+0@,)*! 0)'0*,.! W!.,@0*(/02,.! /,2! '+&.2! %J,(&X! I+&.! (&*()*! 5&,! /,!
7%$85,(/9#6.58,($85.(/56.+(%06"&$5:%*%,.(8&(%$$%,.5%""%*%,.(;#'(/%$(*8.5<$(+68"8-5=&%$:!
H,!%3'.,*!2&.!/(!.343)3.(*0+)!%,2!,(&G!(..P*,! /,2 !I.+L,*2! 5&0!I,&@,)*!P*.,!2+&*,)&2!,*!',&G!5&0!
),!I,&@,)*!I(2!/ JP*.,:! !
#+&.!5&J&),! %02*0)'*0+)!2+0*! I+220E/,! ,)*.,! /,2!K,2&.,2!2& 2',I*0E/,2!% JP*.,!2+&*,)&,2! ,*! ',//,2!
5&0!),!/,!2+)*!I(2 !M'1:!*(E/,(&!;BCY;NX!%()2!/,!%+220,.!%,!I.+L,*X!/,!*,.K,!Z !' %:5.#"5$#.58,![!%+0*!
P*.,! &*0/023!%06"&$5:%*%,.( ;8&'( /+$5-,%'( /%$( *%$&'%$( /8,,#,.( /'85.( >( /%$( $&7:%,.58,$(
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Liste de contrôle Objectifs et organisation du proj et 
Procédures Procédure sélectionnée (cf. chap. 150) 

Délais impératifs pour  

-  Informations 

-  Publications 
-  Participations 

-  Dépôts publics 
... 
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Les critères d’aptitude servent à évaluer la compétence professionnelle  des soumissionnaires 
(personnes et entreprises) et leur capacité à remplir le contrat . Il convient de les appliquer 
également à d’éventuels sous-traitants. 
Les critères d’aptitude sont obligatoires  (cf. art. 24, al. 1, let. c OCMP [RSB 731.21]). Un sou-
missionnaire qui ne satisfait pas aux critères d’aptitude fixés est exclu de la procédure. Les cri-
tères d’aptitude doivent être définis en fonction de la procédure et du projet. 
  
Voici quelques critères d’aptitude selon le document [H7] : 
 
Critères d’aptitude Sous-critères 
 
Compétence professionnelle de 
l’entreprise (professionnelle, technique, 
organisationnelle) 

 
- Références spécifiques au projet (nombre défini) : aspects ayant trait à la gestion 

de projet, à la conception, à la direction de travaux 
- Eventuellement un nombre prédéfini de personnes de référence / de mandataires 

précédents  
- ... 

 
Capacité à remplir le contrat 
(infrastructure, ressources) 

 
- Ressources en personnel dans le domaine de la protection contre les crues  
- Infrastructure pour le traitement électronique des données, processus, appareils 

de mesure,... 
- ... 

Compétence professionnelle du 
personnel-clé 

 
- Expérience spécifique du personnel-clé (formation et perfectionnement profes-

sionnel, références (autres projets), etc.) 
- ... 

Analyse du mandat / analyse des 
risques 

 
- Le cahier des charges, c’est-à-dire les objectifs du mandat, sont-ils bien compris? 
- Les principaux risques ont-ils été pris en compte? 
- A-t-on défini une manière claire de procéder? 
- ... 

 
Gestion de la qualité 

 
- Justificatif attestant de l’existence d’un système valable de gestion de la qualité 

(système axé sur les procédures, évaluation éventuelle selon les critères SIA 
2007: structure simple, responsabilités définies, flux d’information clair, etc.) 

- Eventuellement attestation d’un système certifié 
- Organisation du projet (responsabilités, suppléances, coordination, etc.) 
- Expérience de la gestion de projet / de la conduite de projet 
- ... 

Tab. 241-1: Critères d’aptitude tirés de la Directive sur l’examen et l’évaluation des offres [H7] 

 
On peut compléter l’examen de l’aptitude par un entretien. Celui-ci permet surtout aux soumis-
sionnaires jeunes et manquant encore de références de faire valoir leur potentiel. Un tel entre-
tien exige toutefois une bonne préparation et une bonne évaluation. L’entretien d’aptitude doit 
faire l’objet d’un procès-verbal. 
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DŽlimitation spatiale sur la base de 
l'objectif de planification et des donnŽes 

du niveau R

Analyse des dŽficits Žcomorphologiques 
de la structure et de l'espace du cours 

d'eau et de la connectivitŽ longitudinale

RelevŽ des restrictions sur le cours d'eau

Objectifs de dŽveloppement 
Žcomorphologique du cours d'eau en 

tenant compte des restrictions

Elaboration d'un concept de mesures de 
revalorisation

Fixation de prioritŽs sur la base du 
bŽnŽfice Žcologique

Potentiel de dŽveloppement:
DiffŽrence entre l'objectif de 

dŽveloppement et l'Žtat actuel

BŽnŽfice Žcologique:
Combinaison du potentiel de 

dŽveloppement avec l'importance du 
tron•on dans le rŽseau hydrographique
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Dernière mise à jour des plans : utile
aux dessinateurs, entre autres, et

aussi pour lÔusage interne. Peut être
différente de la date du dossier et être
utilisée en tant que date dÕimpression.

Date du dossier relatif au plan
dÕaménagement des eaux,

identique à celle figurant sur la
page de titre du dossier

Si des modifications doivent être apportées au projet et
quÔelles ne concernent que certains plans, la date

correspondante doit figurer ici. La Ç Date du dossier È
reste identique et les plans concernés sont remplacés

dans le dossier.

Numéro du cours dÔeau selon
GN5 (canton de Berne), inscrit

dans le géoportail

Encadré avec les informations sur le dossier

Encadré avec les informations sur le plan

Remarques générales :
Nouvelle structure modulaire
comportant à chaque fois un encadré
pour les informations sur le dossier et
un autre pour les informations sur le
plan, afin de conserver une mise en
page identique si possible. Le champ
Ç Document È est mis en évidence
car il sÔagit de lÕinformation principale
de la page de titre du plan et quÔil
facilite la manipulation du dossier.
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